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"~ AVIS
Les ateliers étant fermés demain,

Fête de l'Ascension, le JOURNAL DB

LYON ne paraîtra pas.

Lyon, le 13 Mai.

En prévision des graves incidents
qui ne peuvent manquer de se produire
à l'Assemblé, au sujet de l'ordre dans
lequel devront être discutés les divers
projets de loi, les différents groupes qui
composent l'Assemblée semblent de-
voir se fondre en deux partis opposés.
Le centre droit et la droite, d"une part,
avec le gouvernement, et de l'autre, les
trois gauches réunies. Les bureaux de
ees diverses fractions se réunissent fré-
quemment, et il paraît convenu, d'un
:côté comme de l'autre, de ne prendre
aucune détermination parlementaire,
qu'après la décision des comités formés
parles bureaux réunis des groupes de
droite et de gauche.

On pourra, probablement des de-
main, apprécier les résultats de cette
discipline que se sont imposée les partis
qui divisent l'Assemblée, mais il nous
semble utile de faire observer que si
l'union du centre gauche, de la gauche
et de l'Union républicaine ne peut que
se consolider sur les principales ques-
tions qui vont être abordées, il ne sau-
rait en être de même de la droite, et du
centre droit dont les intérêts, comme
les visées ne pourront, à un moment
donné, que se diviser et se combattre.

Les journaux ministériels ne parais-
sent pas précisément enchantés du
choix qu'ont fait, dimanche, les délé-
gués républicains cantonaux du dépar-
tement de la Nièvre. La candidature de
M. Gudin, qui a déclaré qu'il prendrait
rang dans la gauche modérée, ne leur
fournit point, en effet, l'occasion de re-
commencer une petite campagne con-
tre le radicalisme et les radicaux.
M. Massé, qui s'était déclaré radical,
aurait fait bien mieux leur affaire, et
l'on conçoit qu'ils éprouvent quelques
regrets de ne pouvoir une fois de plus
agiter cet éternel épôuvantail du « pé-
xil social » et « du Ilot montant delà dé-
magogie. »

Le concurrent de M. Gudin, M. de
Bourgoing, ancien chambellan, a déjà
publié sa.profession de foi. Cette pièce
se distingue par une déclaration expli-
cite en faveur de Yappel au peuple.
Le candidat bonapartiste veut bien con-
sentir à laisser le présent à 1' « héroï-
que soldat de Malakoff et de Magenta. »
Quant- à l'avenir, inutile de dire à qui
l'ancien chambellan le réserve.

On pourra juger, d'après le langage
de M> de Bourgoing, de l'assurance
croissante du parti impérialiste. Il ne
se borne plus à cette propagande téné-
breuse dont naguère il paraissait se
contenter. Ses prétentions sont aujour-
d'hui plus élevées, et l'on dirait qu'il
agit déjà comme s'il était le maître et
que l'Etat lui appartînt.

Grâce à son armée d'anciens fonc-
tionnaires pour lesquels M. le duc de
Broglie ne «ménage pas les complaisan-
ces, il peut étendre, sans être autrement
inquiété, ses moyens d'action, nous
pourrions dire sa police sur le pays tout
entier. Un comité central composé des
chefs du parti dirige les opérations. Il
se mêle même de foire faire des en-
quêtes et il a, dans ce but, sur tous les
points du territoire, ses agents, ou pour
mieux dire, ses fonctionnaires.

L'on ne saurait, sans injustice, nous
en convenons volontiers, accuser M. le

duc de Broglie de connivence avec les
bonapartistes, mais il est impossible de
ne pas redouter les effets de la tolé-
rance presque sympathique dont il
semble avoir pris à tâche d'user envers
eux.

. Le centre gauche, a cru devoir, dans
; sa dernière réunion, manifester, à cet

égard, ses croissantes appréhensions
tout en constatant le mécontentement
qu'éprouve le pays contre lé ministre
de l'intérieur et son sous-secrétaire
d'Etat. Ce mécontentement est, d'après
les membres de ce groupe parlemen-
taire, pleinement justifié par la con-
duite du cabinet, dont le résultat le plus
évident a été uniquement jusqu'ici, de
faciliter l'accroissement du parti bona-
partiste.

Le mouvement offensif de l'armée
du maréchal Goncha a commencé lundi
dernier. Après avoir laissé à Bilbao les
troupes nécessaires pour protéger la
ville eontre une nouvelle entreprise des
carlistes, le maréchal a divisé son ar-
mée pour attaquer les insurgés sur
plusieurs points.

D'après les nouvelles que nous rece-
vons d'Espagne, l'esprit de l'armée
continue d'être excellent. Les services
de la guerre fonctionnent convenable-
ment, les munitions abondent, les
vaisseaux, équipés et armés, prennent
la mer.

Quant aux carlistes , ils paraissent
vouloir se fortifier et continuer ce qu'un
soldat de l'armée républicain® nom-
mait d'une façon assez pittoresque,
« la guerre des taupes >, mais, beau-
coup d'entre eux commencent à se dé-
courager et les déserteurs deviennent,
parmi eux, chaque jour plus nombreux.
Cet empressement à quitter les dra-
peaux du ' prétendant se comprendra
d'autant mieux quand on saura que le
meilleur moyen qu'ait encore trouvé
l'un de ses principaux chefs de bande,
pour que tout le monde soit satisfait
autour de lui, est de faire fusiller som-
mairement les mécontents.

ilFÛlIITIÛlt POLITIQUES

On nous écrit de Versailles : '

Point n'est facile de savoir la vérité au mi-
lieu de tous les bruits contradictoires qui cir-
culent. Les membres du centre gauche affir-
ment avec irritation que l'accord est fait entre
le ministère et l'extrême droite, que les lois
constitutionnelles seront indéfiniment ajour-
nées, etc., etc.; mais tous renseignements
pris, il paraîtrait que dans l'opposé de ces af-
firmations se trouverait plutôt la vérité. MM.
de Fourtou et le duc Decazes affirment, en ef-
fet que le projet sur la seconde Chambre sera
déposé vendredi sans plus de retard et que le
ministère désire qu'il soit discuté et voté le
plus tôt possible. Quanta l'accord avec l'ex-
trême droite.il s'est pas encore fait et s'il n'est
pas accompli demain matin, le ministère pas-
sera outre sans plus attendre.

D'après les mêmes dires, le duc de Broglie et
tout le ministère seraient décidés à soutenir
énergiquement la discussiou des lois constitu-
tionnelles, mais pour mettre leurs portefeuilles
à l'abri, ils demanderaient d'abord à l'Assem-
blée un vote de confiance sur une question
quelconque et, après l'avoir obtenu, il décla-
reraient que le rejet de tel ou tel article ou même
de l'ensemble de ces lois n'entraînerait pas la
retraite du ministère.

Ce moyen stratégique semble tout à fait de
nature à faciliter le rejet de ces lois et il sem-
ble, si le ministère l'emploie réellement, qu'il
se rende complice de ceux qui ne veulent rien
faire et qui, par conséquent, repousseront ces
lois.

Quant à la loi électorale, sur chaque para-
graphe et sur l'ensemble,le scrutin secret sera
demandé. C'est assez jésuitique mais pas ma-
ladroit. On est sûr ainsi d'obtenir qu'elle soit
votée.

On lit dans Y Indépendance belge:
J'apprends que les fractions de la gauche,

qui avaient un instant songé à demander l'ur-
gence sur les lois constitutionnelles, renonce-
ront à leur projet. En effet, quand même les
membres de la gauche se seraient entendus
pour réclamer l'urgence, leur proposition ne
pourrait être pour l'instant acceptée, attendu
qu'on ne peut déclarer l'urgence sur une
proposition qui doit être renvoyée à une com-
mission déjà constituée. L'urgence ne pourra
être admise que dans le cas où on voudrait
empêcher le renvoi à une commission d'ini-
tiative ; dans ce cas une commission spéciale
serait nommée dans les bureaux, mais la corn- i
mission des Trente étant déjà constituée, on i
ne peut que lui renvoyer purement et simple- 1
ment le projet de loi sur le sénat. L'urgence 1
ne pourrait être déclarée qu'au moment où le
rapport serait déposé, comme cela s'est déjà
produit lorsqu'il s'est agi de discuter, aux t
mois d'avril et mars 1873, la loi sur les pou- j
voirs publics, sous le gouvernement de M. (

Thiers. A cette époque, ce fut M. de Broglie, '
rapporteur, d'accord avec le gouvernement,
qui réclama l'urgence.

- t

Un journal bonapartiste nous donne, <
sur l'attitude de la droite intransigean- ''
te, des renseignements que l'on n'est
pas forcé de prendre pour des paroles c
d'Evangile. Ce journal aurait entendu f
le mot suivant : i

« Si l'on vote sur la dissolution au scrutin c

secret, je vote pour. «
L'auteur de ces paroles, dit-il, appartient^ ■

la droite monarchiste. •>
Quant aux lois constitutionnelles, leur vote c

équivaudrait, pour les légitimistes, au « sui- J
cide moral de l'Assemblée ».

Mais nous avons fait pressentir que le mi- t

nistère les avait provisoirement écartées. ?
Du reste, la pensée tout entière de l'extrême [

droite est contenue dans le passage suivant de
la Correspondance Saint -Chéron :

« Le vote de ces lois (lois constitutionnelles) n

serait pour la droite l'équivalent d'un suicide y

moral, et, que disons-nous? d'une défection.
Qu'on n'attende donc pas de nos amis un pa-
reil abandon des principes auxquels il ont r

voué leur vie. c

« Le ministère nous connaît trop bien d'ail- c

leurs pour compter sur une adhésion que no- c

tre conscience nous interdit. Il sait que nous ?
n'avons jamais séparé la cause monarchique *]
de la cause conservatrice, et que toute combi- Q

naison qui n'est pas d'accord avec notre foi a

politique nous paraît aussi condamnable que r'
précaire. »

_^ a

Ainsi que nous l'avons annoncé, M. Gudin, j
ancien sous-préfet dé la République dans g
l'arrondissement de Chinon , a été choisi 2
pour candidat par les délégués cantonaux ré- q
publicains réunis en congrès électoral à Ne- ;<
vers. jj

Ce choix est vivement commenté par les e
journaux de l'ordre moral. Ils accusent M. [.
G-udin d'être un « radical ». Mais qui n'est pas r
radical aujourd'hui ? M. Roudier l'a été, M. de
Rémusat également : M. Thiers et M. Cal- c
mon ont été décorés de cette épithète. M. Te- j,
naille-Saligay n'est appelé « un « modéré » $
que parce qu'il n'a pas été choisi par le coa- n
grès. S'il avait été désigné, il serait déjà un <j
des hommes les plus compromis du radica-
lisme. £

La vérité est que M. Gudin, ancien sous- f(
préfet du 4 septembre , maire de Château- j,
Chinon, maintenu par le gouvernement de
M. Thiers et destitué par M. de Broglie, est un
républicain conservateur. Sur 74 délégués, 51
se sont prononcés, au congrès de Nevers, c
pour MM. Tenaille-Saligny et Gudin, c'est-à- n
dire pour des candidats de la république con- c
servatrice. Si désolés qu'en puissent être les
journaux de la réaction, c'est la république tJ
modérée qui l'emporte dans la Nièvre. a

■ — . p

M. le ministre de l'intérieur vient d'adres- il
ser aux préfets une circulaire prescrivant en n

province une enquête sur la librairie, analo-
gue à celle qui a eu lieu à Paris. Ce complé-
ment d'enquête est nécessaire, dit le minis-
tre, et il aura à porter essentiellement sur les
points suivants:

1' Le nombre des déclarations déposées ;
2° celui des déclarations suivies d'effet ; 3" le
relevé des mineurs, des femmes non pourvues
d'autorisation conjugale, des faillis, des re-
pris de justice, qui feraient partie du person-
nel des librairies.

M. de Broglie voudrait, ea outre, être ren-
seigné sar l'effet produit dans les départe-
ments par la diffusion des livres. dangereux
depuis le décret de 1870. Quelle est, en un
mot, la moralité des débits de livres. L'admi-
nistration tient surtout à connaître le senti-
ment des libraires-éditeurs qui éditent ou
vendent pour leur compte.

M. le baron Jérôme David, que le récit de
l 1'Indépendance belge faisait assister à un con-
seil tenu par l'impératrice le 6 juillet, envoie
la dépêche suivante à un journal bonapar-
tiste :

Paris, de Venise, 1 t mai.

J'affirme sur l'honneur que le 6 juillet 1870, j'é-
tais à Langon, dans la Gironde, depuis plusieurs
jours. J'y ai appris avec surprise la déclaration
du duc de Gramont au corps législatif. Je suis
rentré à Paris le S juillet.

Baron JÉRÔME DATID.

Une polémique assez aigre s'était élevée en-
tre lès alliés parlementaires bonapartistes et
orléanistes. Un journal impérialiste reprochait
au comte de Paris de manquer à ses devoirs
militaires.

Le Journal de Paris annonce que M. le
comte de Paris, avant le 15 avril dernier avait
fait, auprès de l'autorité compétente les dé-
marches nécessaires pouf se faire inscrire
dans l'armée territoriale.

Au ministère des travaux publics, dit un
journal bonapartiste, on croit à la retraite pro-
chaine de M. de Larcy. Ce ministre dit même
volontiers à ses amis qu'il se tient prêt à -tout
événement, que ses malles sont faites et que
tout est en ordre dans son cabinet afin que son
successeur n'ait pas à perdre de temps pour
l'expédition des affaires.

Place Beauvau, à la guerre, au commerce,
on croit à h prolongation du statu quo —'
hommes et choses — jusqu'au mois de no-
vembre.

Grâce à la mesure prise par M. le ministre
relativement à M. Alglave, les élèves de la Fa-
culté de droit à Douai sont actuellement sans
cours de droit administratif. Ce cours est pré-
cisément de tous le plus difficile à remplacer
par un manuel quelconque. Tous les collègues
de M. Alglave ont refusé de le remplacer, ayant
déjà chacun leurs cours à faire. Une demi-
winée de perdue pour les étudiants, voilà le
résultat de cette belle campagne.

Le ministre était d'ailleurs parfaitement
averti . Après avoir reçu avis de sa « déléga-
tion temporaire » à la Faculté de Grenoble,
M. Alglave demanda à M. de Fourtou l'autori-
sation de terminer son cours à Douai (jusqu'au
25 juin) avant de se rendre au nouveau poste
cjui lui était indiqué. Il n'est pas inutile d'a-
jouter qa'k ce nouveau poste, on n'avaii nul
besoin de M. Alglave, puisque le cours qu'on l'y
mvoyait faire était déjà fait par un autre,
tandis qu'à Douai, il ne pouvait pas être
remplacé.

Le doyen de la Faculté et le recteur de l'a-
sadémie de Douai appuyèrent la demande de
M. Alglave dans deux lettres fort énergiques,
déclarant de nouveau que son enseignement
a'avait jamais donné lieu au moindre reproche
de qui que ce fût.

C'est â cette demande que le ministre répon-
àit aussitôt par la mise ea disponibilité du pro-
fesseur, sans doute pour se justifier d'une dé-
légation temporaire aussi bizarre.

Le dernier numéro des Missions catholiques
confirme la douloureuse nouvelle, que ce jour-
aal avait donnée précédemment, d'un massa-
ire des chrétiens dans le Ton-King.

« Da 25 février au 13 mars, dix mille chré-
;iens ont été massacrés, dans le seul vicariat
ipostolique du Ton-King méridional »

Il serait important que le fait ainsi annoncé
sour la seconde fois fut précisé et éclairci, car
il coïndice d'une manière inexplicable avec les
aégociations'dont oa annonçait naguère l'heu-

• reux dénoûment et qui devait avoir pour ré-
• sultat de mettre virtuellement le Ton-King
■ sous le protectorat de la Erance.
i —

La Pall Mail Gazette apprend de Saint-Pé-
; tersbourg que le grand duc Nicolas, fils du
i grand duc Constantin, a été privé de soa com-
i maadement pour la prochaine expéditioa da

l'Oxus et mis aux arrêts chez lui. II aurait eu
à subir une visite domiciliaire et la police au-;
rait examiné ses papiers.

Les bruits les plus extraordinaires courent
sur ce sujet à Saint-Péterbourg.

L'expédition d'Atchia continue à occuper les
esprits en Hollande , et prouve combien les
partis se mettent promptement d'accord dans;
ce pays honnête et sage lorsque les questions
de patriotisme sont ea jeu. Malgré la confir-
mation du télégramme du 17 avril qui aaaoa-
çait que la veille, à 1,500 pas du Kratoa, une
patrouille hollandaise était allée se heurter
contre des retranchements élevés à la hâte par
les Atchinois et avait été repoussé® après un
combat sanglant, le général Van Swieten a
quitté, avec la plus grande partie du corps ex-
péditionnaire, la presqu'île de Sumatra; on
annonce même son prochain retour en Hol-
lande.

Deux mille cinq cents hommes d'infanterie
et quelques batteries d'artillerie sous le com-
mandement du général Verspyck continueront
à occuper le Kraton. Quelques personnes s'in-
quiètent de la faiblesse de cette garnison, mais
le ministre des colonies la croit à l'abri de
toute attaque sérieuse.

Trois Etats de la côte ouest, Edi, Pasei et
Kertài, ont signé dernièrement l'acte recon-
naissant la souveraineté néerlandaise; d'autres
Etats continuent au contraire à se montrer
hostiles.

L'heure est venue, pour l'Assemblée
nationale, de prendre enfin des réso-
lutions décisives; le soin de sa propre
dignité l'y oblige et l'intérêt du pays
le commande : il faut cesser de disser-
ter pour agir; il faut, ainsi que le dé-
clare aujourd'hui un journal ministé-
riel, il faut « édifier, où laisser la place
à des ouvriers nouveaux plus en état
de construire. »

« Organisation ou dissolution », c'est
ce que nous disions récemment nous-
mêmes ; c'est ce que la presse républi-
caine libérale n'a cessé de répéter de-
puis le jour où la France, délivrée de
l'occupation étrangère , a hautement
manifesté sa volonté d'être remise en
possession d'elle-même.

Nous n'avons pas à rappeler ici par
quelle suite de mesures regrettables le
ministère actuel s'est efforcé d'entraver
la réalisation d'un vœu aussi légitime.
Malgré le 24 mai, malgré la loi des mai-
res, malgré les rigueurs dont la presse
a été l'objet depuis un an, l'attachement
du pays a la forme actuelle de gouver-
nement s'est affirmé en toute occasion,
et, depuis le 19 novembre 1873, il s'est
produit un fait caractéristique qui mon-
tre la situation des partis sous son véri-
table jour.

Opposés, dès le début, à la création
d'un pouvoir exécutif, qu'on prétendait
rendre indépendant de toute constitu-
tion future, les républicains sont actuel-
lement les seuls qui soutiennent, sans
arrière-pensée, le septennat et accep-
tent les conséquences politiques de
cette institution nouvelle.

Certains journaux officieux se répan-
dent, il est vrai, en récriminations et
poussent des clameurs irritées contre la
droite, qui refuse d'organiser la trans-
mission du pouvoir exécutif; mais, en
réalité, nul ne saurait prendre le
change sur les intentions des politiques
du centre droit, et ce n'est pas sans
quelque apparence de raison que les
feuilles légitimistes se vantent d'avoir ■
imposé au ministère « la prolongation
du provisoire, »

Il est impossible de voir, en effet,

dans la nature des projets constitution-
nels, dans les lacunes qu'ils présentent,
dans l'ordre de discussion même que
l'on désire voir adopter par la Cham-
bre, autre chose que les effets d'une
entente entre les divers groupes parle-
mentaires qui sont résolus, faute de
pouvoir davantage à « prolonger indé-
finiment le provisoire ».

Il n'est donc pas inutile de rappeler
à ceux qui paraissent en avoir perdu le
souvenir que, le 29 mars 1872, M. le
duc de Broglie étant rapporteur de
la Commission des trente, l'Assemblée
a décidé qu'elle ne se séparerait pas
avant d'avoir statué :

« 1° Sur l'organisation et le, mode de
transmission des pouvoirs législatif et
exécutif *J

 « 2° Sur la création et les attribu-
tions d'une seconde Chambre ;

« 3° Sur la loi électorale. »
Or, la nouvelle combinaison qui perce

à travers les subtiles discussions des
feuilles bien pensantes est si loin de
répondre 'à l'esprit de la loi de mars
1872, que les bonapartistes eux-mêmes
se raillent allègrement du « septennat
personnel, » que la droite a inauguré,
et auquel le centre droit semble s'être
rallié malgré ses répugnances appa-
rentes.

Déclarer, en effet, qu'en cas ^acci-
dent, c'est-à-dire, pour parler claire-
ment, en cas de mort du président de
la République, l'avenir du pays serait
remis en question et les deux Cham-
bres, réunies en congrès, appelées à
statuer à nouveau sur la forme du gou-
vernement, c'est simplement organiser
les pouvoirs personnels du maréchal
de Mac-Mahon ; ce n'est pas « assurer
la transmission du pouvoir exécu-
tif. »

Le Bien public rappelle, avec une
incontestable opportunité que, dans le
cours de la discussion dont nous par-
lions tout à l'heure, un membre de la
droite, M. Decazes, aujourd'hui minis-
tre des affaires étrangères, a protesté
d'avance contre l'interprétation qui sem-
blerait prévaloir aujourd'hui chez nos
adversaires.

Je suis, disait-il, de ceux qui considèrent
comme fatale pour la France une halte indé-
finie daas le provisoire ! (Marque d'approba-
tion sur divers bancs.)

Je sais de ceux qui croient qu'au lendemain
du fait de notre délivrance, lorsque la France
aura reconquis son indépendance, ce n'est pas
votre séparation, ce n'est pas votre dissolu-
tion, c'est la constitution définitive de l'Etat
qui s'impose à vos consciences ; voilà ce que
je pense. (Très-biea ! à droite.)

Et il ajoutait:

Eh bien, messieurs, croyez-vous en réa-
lité, si nous sommes tous d'accord pour re-
connaître que nous avons le devoir absolu
de donner à ce pays la sécurité, croyez-vous,
ea réalité, que ce soit ou ce provisoire ou tout
autre provisoire qui puisse assurer la gran-
deur et la prospérité de la France et lui don-
ner un lendemain? (Très bien à droite.)

Le croyez-vous ? Oh ! mon Dieu, meneurs
vous ne pouvez le croire. '

M. le duc Decazes terminait ainsi :

Il n'est pas vrai qu'un gouvernement puisse
être 1 apaisement et la sécurité, alors oue
des compétitions légitimes, des entreprises
légales et légitimes aussi peuvent se Pro-
duire centre lui à tout instant et à toute heure
alors qu il peut être remis en question et eà
discussion. Quand son lendemain, à lui, n'est
pas assuré, comment peut-il assurer celui des
autres? (Très bien à droite.)

Nous ne saurions faire mieux que de
[•appeler a 1 Assemblée et au ministère
le judicieux langage que tenait, il y a
an peu plus d'un an, l'honorable mi-
nistre des affaires étrangères
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LE ROMAN
D'UNE

PAYSANNE
PAS

VICTOR PERCEVAL

Ces derniers mots pénétrèrent dans le
coeur de Guillaume comme une lame d'a-
cier.

— Leurs trois enfants! pensa-t-il; bon
Pour Christian et Modeste, mais moi !

Le fermier et soa protégé s'en allèrent daas
« Clos causer de l'école future.

En traversant la ceur, le jeaae homme s'ar-
rêta machinalement devant une échelle ap-
puyée contre les espaliers.

— Que regardes-tu donc là ? demanda
Claude.

— Rien, le raisin est beau cette anaée,
11 est-ce pas?

— Il n'y a pas d'excès, répondit maître
rancoeur.

Modeste était parvenue à refouler ses
craies ; elle aidait sa mère, triste et silen-
cieuse.

— . Tu souffres toujours ? demandait Mar-
ïuenîe.

M VII M—W^—■—■■■■ I l II —■—1 HI I j III). ,J ^P"

— Un peu moins ; je viens de me bassiner
les tempes avec du vinaigre.

— C'est donc cela que . tes yeux sont rou-
ges ; tu t'en seras mis partout.

Christiaa arriva vers midi, les traits boule-
versés. On se rappelle que l'espèce d'émeute
de la nuit précédente l'avait forcé à se réfugier
chez Modeste. Tout était bientôt rentré dans le
~*lxae ; il avait pu s'échapper sgns être aperçu.
Mais a "" s'était-il passé t près~son départ ? Un
inridentaueicôù" 11* »vait-U trahi sa présence ?
ClaudîeSfe la g£ * * *««&»
quoi le faire demander ainsi en iW™ "tt ',0 >
ce qui n'était jamais arrivé?

Il y avait bien là de quoi inspirer au jeune
baron de graves inquiétudes. Aussi, quand il
vit Guillaume, et que Francœur lui tendit la
main, sa poitrine se trouva-t-elle soulagée
d'un énorme poids.

Tout s'expliquait.
Les deux jeunes gens s'embrassèrent, et,

daas l'effusion générale, personne ne remar-
qua que Guillaume y mettait peut-être un
peu moins d'élan que la circonstance ne le
comportait.

Vers la fia du repas, Gervaise, ea cornette
blanche, tirée à quatre épingles, en l'honneur
du retour de son (ils, mais toujours active et
la quenouille à la ceinture, vint faire sa visite
quotidienne.

— Tiens, dit-elle en s'arrêtant à l'entrée de
la salle, vous êtes encore attablés ! Ne vous
dérangez point ; je n'ai pas le temps de poser...
Hein!... que dites vous de mon fieu?... Je
suis venue à seule fia de voir ua peu la raiae
qu'il fait parmi vous ; car ce malia, à soa arri-
vée, il avait plutôt l'air d'ua trépassé que
d'une âme vivante.

— J'étais fatigué, ma mère, interrompit vi-
vement le jeune homme.

— Tu dois l'être encore, mon ami, dit Clau-
de, remarquant pour la première fois la face
contractée de son protégé.

La vérité est que, sauf le fermier et sa fem-

me, tout le monde était mal à l'aise. Modeste
n'osait pas lever les yeux, elle prenait mille
prétextes pour aller et venir, et Christiaa,
quoique rassuré sur les suites de son équi-
pée , semblait redouter de lui adresser la pa-
role.

— Bah ! dit ce dernier, ce ne sera rien ;
c'est l'émotion, c'est la joie, c'est le change-
ment d'air. Nous allons faire à Guillaume de
joyeuses vacances , je me charge de lui rendre
ses belles couleurs. Aimes-tu la chasse, frère?

—Non, répondit Guillaume.
~ 4imes-tu la pêche, les promenades à che-

~9 î- les èxeufsjons en yçiture?

"A mesure £-f*"ait Gtirj£a
f
n > Guillaume

faisait de la tête un signe negâJi.
— Ah ça! qu'aimes-tu donc! demanda le

jeune baron.
—Mon fieu a raison, reprit Gervaise, ce sont

là plaisirs de riches qui ne conviennent point
à celui qui n'a ni pain sur la planche, ni iarine
chez le meunier. «

— Cependant, mère Gervaise, fit observer
Claude, quand oa a bien travaillé, il n'est pas
défendu de se distraire.

— Je ae dis pas ; mais il y distractioa et
distractioa. A chacun son lot. Moi, je n'y vas
pas par quatre cheming pour dire la vérité à
mes enfants, et, tout bellement éduqués qu'ils
sont, ils n'en savent pas si long que ceux qui
ont appris la vie, non dans les bouquins,
mais par l'expérience. Ecoute bien ceci, mon
garçon : garde-toi de faire le monsieur et de
devenir trop faraud.

— Vlan ! ajouta joyeusement Christian, en
manière de péroraison.

Gervaise, tout étonnée d'en avoir tant dit,
rajusta sa quenouille, reprit son fuseau et s'en
alla sur ce morceau d'éloquence, sans saluer
ni tourner la tête.

— La sagesse a parlé par la bouche de ma
mère, dit Guillaume, heureux d'avoir un pré-
texte plausible pour décliner les iavitations de
sen frère de lait.

— Il y a certainement, beaucoup de vrai
dans ce que vient de nous débiter la brave
mère Gervaise, reprit Francœur ; mais l'exa-
gération ne rôène a rien : il y a, ea toutes cho-
ses, des auaaces qu'il s'agit de savoir saisir ;
au surplus, nous reparlerons de cela.

Et, se levant de table ;
— Guillaume doit une de ses premières vi-

sites à M. le curé, ajouta-t-il ; Christian, veux-
tu que nous l'accompagnions ?

— Certainement, père.
— En ce cas, dit le fermier, je vais faire ua

bout dé toilette. ' ...-■-
-r Moi aussi, dit le jeune baron, qui était

en blouse de toile grise. Ce sera l'affaire d'un'
temps de galop ; je vous rejoindrai à la cure.

"argucrite venait d'être appelée au dehors
par une servante.

Modeste et Guillaume se trouvèrent seuls,
La jeune fille était debout dans l'embrasure

d'une fenêtre, le front appuyé contre les vitres,
troublée jusqu'au fond de l'âme par l'appré-
heasiQa a'ua entretien qu'ils n'était guère pos-
sible d'éviter.

Guillaume faisait semblant de feuilleter ua
livre d'agriculture, trouvé sous sa main, et
qu'il tenait à l'envers.

Il était là, tremblant, immobile, n'osaat
faire an pas, décidé à parler et ne trouvant
riea à dire.

— Yous ne venez pas avec nous, mademoi-
selle Modeste? demanda-t-il enfin, surmon-
tant son embarras.

— Non, monsieur Guillaume, ma mère a
besoin de moi.

— Yous m'appelez monsieur ?
— Vous m'appelez bien mademoiselle !
— C'est vrai, reprit le jeune homme d'une

voix émue ; j'ai pour ainsi dire été élevé dans
cette maisen, et je ne sais pourquoi, mais il
me semble que je n'y suis plus qu'un étran-
ger.

— Oh! dit Modeste en se retournant avec
an mouvement plein de grâce, cela est mal !

mon père vous a pourtant fait grand accueil
et ma mère aussi. '

**• Oui, aussi n'est-ce pas d'eux que je me*

— De qui donc, Guillaume ?
— Et quand je dis, « me plaindre, » le mot

est inexact ; je constate, voilà tout, Il n'y a ici
quune personne que je ne trouve plus la
même, et cette personne, c'est vous.

Oh! moi! fit Modeste en secouant triste-
ment la tête.
. Gela semblait signifier : « Je ne compte plus
je ne vaux même pas la peine qu'on s'occupe
de moi, » ^ F

T Ecoutez, reprit le jeune homme, laissez-
moi vous rappeler une circonstance sur la-
quelle nous ne reviendrons plus jamais, si
vous le désirez. Un soir, il y a trois ans de
cela, en s,ortant de l'église où nous venions de
prier ensemble, je vous ai avoué...

— Que vous m'aimiez, acheva. Modeste ; je
ne 1 ai pas oublié, ! ' J

-- 'A.cfitte époque, poursuivit Guillaume,
vous étiez presque une enfant ; vous pouviez
d'autant moins engager l'avenir cme vous ne
saviez pas même si, un jour, je me rendrais di-
gne de l'aSection que j'ambitionnais.

— Vous vous ea êtes rendu digne, Guil-
laume, je le sais.

— J'ai pris votre silence pour une approba-
tion, votre sourire pour un encouragement....
Eh bien, aujourd'hui que j'ai atteint le but que
la sollicitude de votre père m'avait indiqué,
aujourd'hui que vous devez lire plus distincte-
ment en vous-même, si je vous disais : « Mo-
deste, je vous aime toujours, je vous aime plus
que jamais... » que me répondriez-vous?

Peu à peu, la jeune fille avait repiis con-
science de sa situation.

— Mon cher Guillaume, reprit-elle, en lui
tendaat la main, c'est la vérité que vous vou-
lez, n'est-ce pas?

Le pauvre garçoa sentit déjà la première
atteinte du coup qui allait le frapper.

— Oui, répondit-il, ea s'efforçant de raffer-
mir sa voix.

— J'ai pour vous beaucoup d'amitié, conti-
nua Modeste, parce que mes parents vous
tiennent en grande estime et que j'ai appris
moi même à apprécier vos bonnes qualités • ia
vous crois, plus que personne, appelé à faire
le bonheur d'une honnête femme... mais
mon ami, l'amour ne se commande pas ; Dieu
le met dans les cœurs, et il ne l'a pas mis
dans le mien. F s

— Modeste, reprit Guillaume en refoulant
de son mieux les larmes qui l'oppressaient
je vous remercie de votre sincérité. Que tout
soit oublié non pour moi, car, ainsi que vous
venez de le dire, .l'amour ne se commande
pas, et je voudrais imposer silence à mon
cœur qu'il n'en parlerait pas moins: mais
pour vous, qui n'êtes pas coupable de ma fo-
lie et qui ne devez pas souffrir de mon mal
à l'avenir, mon tendre attachement ne s«
trahira plus au dehors; tout se passera au
dedan^.. ,e saurai respecter vos iacSions

-.Mes inclinations! s'écria Modeste en

=
sant d'autant plus qu'elleTvo'ulS

— Je ae témoignerai aucune jalousie...
— Aucune jalousie! répéta U jeune fille,

aa comble de l'effroi, que voulez-vous dire
Guillaume? '

Elle ae savait pas feiadre;son trouble eu
avouait plus, à lui seul, que tout ce qu'avait
pu surprendre le fils de Gervaise.

Guillaume était généreux ; il eut pitié da
celle qui, avec une si cruelle probité, venait
de lui arracher tout espoir.

— Hélas! reprit-il, je perdrais un. peu la
tête qu'il ne faudrait pas m'en vouloir • mes
idées se heurtent et se mêle^ ie né sais
rien, je ne veux rien savoir...'

Comme Gnillaunis achevait ces mots.Claade,
prêt à partir, saéra dans la salle.

(La suite à demain.)
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RÉUNIONS PARLEMENTAIRES

La eauche républicaine et l'union républi-
caine se sont réunies lundi dans leurs ecaux
habituels. En dehors du fort remarquable dis-
cours de M. Duclercq qui a présidé la gauche
républicaine et que nous signalons à nos lec-
teurs, ces deux réunions ont eu ua caractère
essentiellement provisoire. Aucune décision
nVété prise etnepouvait être prise. La ligne de
conduite à adopter ne pourra être déterminée
que dans quelque jours et lorsque les tactiques
des partis seront connues.

Ce que nous pouvons dire c est qu à la rue
de laSourdière comme au boulevard des Capu-
cines on s'est beaucoup préoccupé de la ques-
tion extérieure, de riotre situation qui est loin
d'être brillante et qui doit inspirer à tous les
français de légitimes inquiétudes.

Dans quelques jours nous serons à même de
publier d'importants documents à ce sujet.

■ *

* *
De son côté le centre gauche sa réunissait

soas la présidence de M. Louis La Gaze, en
l'absence de M. Léon dé Malleville empêché.
: Parmi les députés présents à cette séance,
nous pouvons signaler MM. Emile Lenoël, Ca-
simir Périer, Léon Say, E: Laboulaye, Cal-
mon, Feray, Limpérani, à® Marcère,,Eicard,
de Presses se, Jules Favre, l'amiral Pothuau,
Max Richard, Saint-Pierre (du Calvados), Du-
cuing, Félix Renaud, Gailly, Phiiippoteaux, le
général Valazé,' l'amiral Jaurès, Gévelpt,
Roux, Bethmoat, Flotard, Achille Deloraie,
Afbel, Combarieu, Dauphinot, Bertauld, Maté-
zieux, de Salvandy, René Brice, Ernest Du-
vergier de Hauraanô, Amat, La Gai La Salle,
Guibal, Setiérer, Christophle, Lepetit, Fidèle
Simon,' le comte Rampoa,,Pâtissier.

Les conversations ont principalement porté
sur l'état- des esprits dans les départements
depuis l'application de la loi des maires, et
sur les questions diverses qui so rattachent
aux projets de lois constitutionnelles dont le
ministère aurait l'intention -de saisir l'Assem-
blée nationale. •

: La façon dont la loi des maires a été appli-
quée par M. Baragnon nous sembla avoir' ac-
cru l'irritation que ressentaient déjà les mem-
bres du centre gauche centre le cabinet, prin-
cipalemeat contre le ministre <le--- l'intérieur et
soa sous-secrétaire d'Etat.

Les membres de ce groupe parlementaire
justifient ce mécontentement en déclarant
qu'ils viennent de constater dans leurs dépar-
tements que la conduite du cabinet a eu pour
unique résultat jusqu'ici d'augmenter le nom-
bre des partisans du régime impérial, et cala
sans profit auctia pour le gouvernement du
maréchal de Mac-Mahoa.

Il n'a été pris aucune résolution relative-
ment à la discussion des lois constitutionnelles.
Il lie pouvait guère en être autrement, puis-
que l'on ignore encore quelles sont les inten-
tions précises da cabinet à ce sujet.

Oa s'est également entretenu de la ques-
tion du renouvellement du bureau d à l'As-
semblée nationale, qui doit avoir lieu dans
une prochaine séance. En ce qui concerne lé
choix du présidant, oa est convenu de ne point
opposer de candidat à M. Buffet.

Ea résumé, le fait important qpi ressort de
cette séance, c'est que, contrairement à ce
que l'an "disait 'depuis ua certain temps, le
centre gauche reste fermement uni.

*
« *

Voici le compte-rendu 8e la séanc® tenue lundi
par la droite :

La réunion des Réservoirs était présidée par
M. Ernoal, assisté de MM. de Kerdrel, de La

' Bouillerie, Ghèsaelohg, vice-présidents ; de
Cazeriove de Pradiaes, Emile Carron, de La
Kochejaqueleia , secrétaires ; de Tarteron'.,
Araédée Lefèvre-Pontalis, questeurs de 'ce
groupe parlementaire.

Citons, parmi les députés présents :
MM. Merveilleux-Davigaaux, d'Aboville, le

duc de Grussûl d'Uzès, Blia de Bourdon, Lu-
ciea Brun, de-Sugny, de Cumeà't, Ambroise
Joubert, le marquis 'de Partz, Martial Delpit,
Tailhand, le colonel Octave de Bastard^ dp
Juigné, de Saint-Victor, l'amiral de Moataï-
gaac, Dahirel, de Gavardie, Lestourgie, de La
Bassetiôre, Mette tal, da Daœpierre, du.Bodaq,
de Meaiïx, de Saint-Pierre (de la MaackeL
Beaoist-d'Azy, da Ressëpier, Cornb.ier, m
Diesbach, de Lacombe, PaStereau-Villaneuve,
de Lu'r-Salaces, Pagès-Duport, le comte Jau-
bert, Batbie, de Chabrol, de Carayon-Latoar.

La plus grande partie de la séance a été
consacrée à l'examen de la questioa de savoir
si l'oa. devra demander à l'Assemblée nationale
de fixer à soa ordre du jour la discussioa de
la loi qui a trait spécialement à l'éJecterat
municipal avant la délibération sur la loi élec-
torale politique élaborée par la commission

l des Trente., C'est l'honorable M.'de Carayon-
: Latour qui a posé la question. Ua certain

nombre d'orateurs ont, après lui, fourni d'ex-
cellents arguments ea faveur de l'a priorité à
donner à cette loi municipale.

MM. Chesnelong, de Tarteron, Amédôe Le-
fèvre-Pontalis, de La Rochejaquelem, Com-
bler, de Cumont et TaiihaBd,ont pris la parole.
Les uns ont soutenu qu'il importait a vaut tout
de commencer par régler l'ôiectorat munici-
pal aussi biea dans l'intérêt des communes
que -pour 'mettre un terme aux difficultés sans
sombre que rencontrent les représentants de
l'administration centrale avec le système ac-
tuel, i : ■•--. -"^"-

Ces honorables députés ne méconnaissent
pas, biea entends, qu'il peut y avoir "urgence
â préparer une loi électorale politique, mm
ils estiment que celles-ci doit céder le pas à
ï'électorat municipal.

M. de Cumont et M. Taiihand ont, au con-
traire, développé las raisons qui exigent, sui-
vant eux, que la priorité soit laissée à la loi
électorale politique.

En résumé, les membres des divers groupes
de la droite paraissent disposés à conserver
l'uniou ; la réunion a chargé son bureau d'ex-
primer cette opinion aux bureaux centre droit
et au gouvernement.

L'INCIDENT PICGON

M. le président Buffet a donné lec-
ture hier, à l'Assemblée nationale de la
lettre suivante :

« Monsieur le président,
« En vous priaat de faire accepter par l'As-

semblée nationale ma démission de dépaté,
j'ai l'honneur de vous soumettre mes explica-
tions au sujet d'un toast que j'ai porté dans
une réunion privée et auquel la presse a donné
la proportion d'un incident politique.

. Dès le premier jour j'ai formellement dé-
menti le texte apocryphe publié par un jour-

• nal de la localité.
« Ma dignité ne me permettait pas d'entrer

en polémique à ce sujet, et quelque violentes,
quelque injustes que fussent les attaques dont
j'ai été l'objet, j'ai voulu réserver mes explica-
tions pour les soumettre au seul juge que je
puis reconnaître, l'Assemblée nationale.

» J'espère que cette Assemblée appréciera
avec impartialité et jastica une question qui
intéresse l'honneur d'un de ses membres. •

« Je veux être sincère. J'aurais désiré pou-
voir rétablir littéralement le texte de mon dis-
cours ; j'ai fait an appel consciencieux à mes
souvenirs, et je me suis adressé également à
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deux des personnes présentes. Il m'a été im- ■
possible de le rétablir qaaat à toutes les paro-
les, mais voici le seas exact et complet de ce
que j'ai dit :

•H J'ai d'abord expliqué que si je me servais
de la langue italienne, c'était par courtoisie te
pour les coavives auxquels je rëpoadais. J'ai J(
remercié ensuite las délégués de la ville de b
Coai du toast porté à la ville de Nice. P :

» J'ai dit que Nice avait toutes mes affec-
tioas et que je plaçais ses intérêts au-dessus i
même de ceux de ma famille ; que la cession 1«
de Nice avait été pour l'Italie un sacrifice fait .
à sa grandeur ; que si, au début, j'avais été é
hostile à l'annexioa, je l'avais loyalement ac- n
captée dès que cette annexion était devenue
un fait accompli : que, si on pouvait à Nice ti
conserver des sympathies pour notre ancienne p
patrie, ces sentiments ne devaient jamais dé- li
générer en agitation et que notre pays devait
continuer à être calme ; que, si jamais son re- n
tour à l'Italie devenait possible, ce ne pou- r
vait être qu'à la suite de traités librement
consentis par les deux nations, et que cet ï
événement d'ailleurs ne pourrait se réaliser £
que lorsque depuis longtemps je serais des- c
cendu dans la tombe.

« M'adressant maintenant à l'Assemblée, je 1
lai demande à elle qui est l'expression soave- 1
raine de la nation, s'il est possible de trouver (
dans ce discours une pensée, une intention s
qui paisse froisser la susceptibilité même la
plus exagérée du sentiment national. 1

« Je dois ajouter, avant de terminer, que <
pour apprécier justement mes paroles, il faut
ne pas perdre da vue le caractère de la réu- 1
nion dans laquelle elles oat été prononcées et
les circonstances au milieu desquelles je me i
trouvais. <

« Mes explications ne sont pas uae défense, i
elles sont l'expression loyale de la vérité et ]

. c'est un devoir de déférence que je remplis
envers l'Assemblée. ■ ■ • . s

« J'ai l'honneur, monsieur le président, de i
vousoffrir l'hommage de mes sentiments res-?
pectùeux,

« PICCON. »

La démission est acceptée.
M. Costa de Beauregard monte aussi-

tôt à la tribun© et dit :

Personne ne pourrait rendre solidaires les
départements de la Savoie des sentiments ita-
liens et des regrets exprimés par certaines
personnes. En Savoie, nous sommes divisés
par les questions politiques ou religieuses,
mais, au moment du péril national, républi-
cains et monarchistes se trouveront unis au
cri de: Vive la France! (Applaudissements
prolongés. )

\isites au maréchal de Sac-Iàhoa
À L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE ET AU COLLEGE HENSI IV

-Le- maréchal président a visité avant-hier
lundi, à deux heures et demie, l!Ecole poly-
technique. Le maréchal aété reçu à l'entrée
par le directeur de l'Ecole, le générai Durand
de Viliiers, accompagné de tout le personnel
do l'établissement!

Toute ' l'Ecole était' ea 'grande' tenue et sous'
les armes.

La maréchal a parcouru las rangs, témoi-
gnaat une grande satisfaction de la bonne te-
nue des élèves ; puis il a adressé aux polytech-
niciens uae courte allocution. Il leur -a dit

.qu'il était très -satisfait de trouver dans leur
proraotioa le même zèle, le même esprit de
corps, la même ardeur au travail que chez les
élèves qui les avaient précédés.

Le maréchal a ajouté qu'il était heureux de
constater que, malgré la grande quantité de
jeunes gens reçus cette anaée à l'Ecole., la gé-
nération actuelle était à la hauteur des promo-

. lions précédentes. i] " r
Les élèves ont répondu à cette brève, mais

chaleureuse allocation, par de vifs applaudis-
sements.'

Le président de la République a parcouru
ensuite les diverses parties de riétablisVemeat
et s'est retiré vers quatre heures, as accordant
à touta l'Ecole un Congé avec la permission de
minuit, autrement dit, dans le style pittoresque*

'i de l'Ecole, ce qu'on appelle la prolonge. Tou-
tefois, les élèves étant en deuil par suite da la
mort récente d'un de leurs coadiscipies, l'en-
trée des théâtres, leur est, ce soir, rigoureuse-
ment interdit©.

a-
fi*

Nous trouvons dans le Constitutionnel les détails
suivants sur la visite du présidjMft de la Républi-
que au lycée Henri IV et la revue qu'il y a passée
des six bataillons des lycées de Paris :

Dès trois heures et demie, le bataillon du
collège Stanislas, portant guidoa blanc et vio-
let, entrait dans la grande cour et formait les
faisceaux; .puis ■ arrivaient 'successivement
Saint-Louis, avec guidon blanc et rouge foncé ;
le bataillon du lycée Foatanes, dont l'uniforme
rappelle celui des mobiles, avec guidoa blanc
et jaune; Louis-le-Grand, avec guidon blanc
et bleu ; Rollin, avec guidon blanc et marron,
pendant, que le bataillon du lycée Henri IV,
portant guidoa rouge et blanc, attendait l'arme
au pied.

Toutes les fenêtres des dortoirs étaient gar-
nies d'invités, depuis le premier jusqu'au troi-
sième étage. f " .

A quatre heures et quelques minutes, M. le
- ministre -8e Fffistructîotfpubiique faisait son
entrée et les élèves présentaient aussilôt les
armes. M. de Fourtou était accompagné de M.
Mourier, vice-recteur de -l'Académie, des gé-
néraux aeG-eslin, Noël et Pradier en unifor-
me, de M. Duruy,ancien ministre de l'instruc-
tion publique, et des proviseurs des lycées.

Les manœuvres ont alors commencé. Au
commandement de M. le capitaine Grellet ,
commandant ea premier l'Ecole normale mi- .
litaire da gymnastique de la Faisanderie, et de
son second, M. le capitaine Berthier, les élèves
ont successivement exécuté les divers exerci-
ces de l'école de peloton et de bataillon. Tous
ces exercices ont été exécutés avec un ensem-
ble remarquable. Le ministre, et surtout les
généraux présents, en ont exprimé hautement
leur satisfaction.

Le ministre a ensuite félicité les maîtres,
dont les efforts étaient couronnés de succès, et
les élèves qui avaient fait preuve d'intelligence
et de discipline. M. le ministre a particulière-,
ment insisté sur ce dernier point.

C'est la discipline, a-t-il dit, qui est, pour
ainsi dire, l'élément vital de la société ; c'est
par elle qu'on arrive à faire des hommes vrai-
ment forts, c'est-à-dire des hommes aptes à
tous les travaux et qui ne manquent jamais
au devoir.

Tout le monde a applaudi la délicatesse avec
laquelle M. de Fourtou a rendu hommage à
M. Victor Duruy de l'organisation de ces exer-
cices remarquables, dont tous les assistants
étaient à même de constater les heureux
effets.

Après ce discours, M. Mourier, vice-recteur
de l'Académie, a proclamé les noms des ser-
gents instructeurs auxquels des médailles ont
été décernées, puis les noms des élèves qui
s'étaient le plus distingués pendant l'année,
militairement parlant. Ce sont MM. Arnauld,
de Saint-Sauveur, Trefeu, Gallais, Picard, La- \
uye, dastmeau, de Launay, de Fontenilliat,
Dumas, Simon, Garnier, Fréchaud, Martial,
de Cazotte, Bernard,

! m

L'incendie da faubourg Saint-Antoine i

Hier, vers cinq heures du soir, rue de Ci-
teaux, faubourg Saint-Antoine, raconte Paris-
Journal, une colonne épaisse de fumée sortit
brusquement des soupiraux de la maison qui «
porta le n° 33. 1

Le feu avait pris à un tonneau d'essence
dans les caves deM. Villain, marchand de cou- <
leurs.
.. Eientot les flammes gagnèrent le premier <
étage, et, au boat de quelques minutes,, la
maison tout entière brûlait.

Dans ua passage contigu à cette maison, se ]
trouve un chantier de bois dé construction ap- '■
partenantà M. Brulont, dont ce passage porte
le nom.

Presque aassitôt le feu prit aux bois, et la
maison et lé chantier nâ furent plus qu'un im-
mense brasier.

Tout le passage est construit en bois et en
plâtre ; il est occupé en graade partie par le
chantier, des remises, un lavoir et les écuries
de M. Delperrier, vétérinaire.

Tout cela s'enflamma comme un paquet d'al-
lumettes. Bientôt les maisons voisina", le 35,
le 37, de la rue de Giteaux, le passage Drian-
court, l'impasse Druinot, plus de vingt mai-
sons prirent feu.

Les malheureux locataires se sauvaient affo-
lés, sans songar à emporter ce .qu'ils avaient
de plus précieux.

Des mères oubliaient leurs enfants, des
femmes couraient daas la rue à moitié naes.

Les agents de la mairie du 1 ^arrondisse-
ment et les pompiers de la caserne Sôvigué,
pecourus au pas de course, sous le comman-
dement de M. le c :pil,aiae Feydeau, organisè-
rent les premiers secours.

Dans la maisoa qui porta la n* 37, rue de
Citcaux, des cris déeniraats partaient du cin-
quième étage : c'étaient deux malheureux
eafants enfermés par leur mère, qui était sor-
tie porter da l'ouvrage en ville. Deux hommes
courageux, MM: Vouy et Magne s'élancent
dans l'escalier que les flammes gagnaient déjà,
montent jusqu'au cinquième étage, enfoncent
la porte et saaveat les eafaats.

Au 33, u a enfant de sixmois avait été oa-
blié daas soa berceau par sa mère affolée de
peur ; les pompiers accrochent uae échelle à
l'appui de la fenêtre, montent malgré la fumée
qailes aveugle et redescendeat le pauvre petit
être enveloppé dans ua drap.

Mais uae autre mère avait laissé au. troisième
étage du n° 37 un enfant malade ; quand on
voulut le sauver, il était trop tard, l'escalier et
tout l'intérieur de }a maison s'écroulaient.

Bientôt arrivèrent les pompiers de la ca-
serne du Château -d'Eau, ceux des mairies du
3°, du 4e , du 11% du 20° et du 13" arroadisse-
ment.

A six heures, M. de Saint-Martin, colonel
des pompiers, et M. de Sainte-Claire Deville,
commandant, étaiant sur le lieu du sinistre.

À six heures et demie on amena les deux
pompes à vapeur.

Elles fureat placées rue de Citeaux et lears
jets puissaats ralentirent les progrès de l'ia- -
ceniie. Vingt pompes ordinaires furent mises
en batterie rue de Citeaux, rue Crozatiôr, pas-

. sage Brulont, passage Driancour et impasse
Driiieot.

Vers sept heures arrivèrent M. Aasart, chef
de la police municipale, M. Léon Renault,
préfet de police, et le général Geslin, com- .
mandant la place de Paris.

Les agents des 12" et 11 e arrondissements,
conduits par MM. Munk et Caranja, officiers de
paix, vinrent les premiers, mais bientôt des
détachements furent envoyés datons les au-
tres arrondissements, soas le commandemeat
de leurs officiers de paix.

Dss compagnies du 1 13e de ligne, du 116e ,
du 55e , une compagnie d'iafaaterie de marine
vinrent aussi renforcer les agents.

Quand on vit cet immense brasier, la ter-
reur fut à'sea combla dans tout le quartier.
Les habitants da la rue Crozatier et du fau-
bourg Saint-Antoine jetèrent par les fenêtres
leurs meubles et ce qu'ils avaient depluspré-:
cieux.

Un homme reçut une table sur la tête ; on
le transporta aussitôt dans une pharmacie,
faubourg Saint-Antoine, mais son 'état est
presque désespéré.

' ^ Vers sept heures et demie, au moment où
les pompiers, pénétrant dans las maisons du
passage Brulont, cherchaient à faire la part du
feu, an compteur à gaz fit explosion, et ua
malheureux sergent-major, le sieur Denis, eut
la figure entièremeat brûlés.

Ua autre pompier, ua caporal, reçut une
poutre enflammée qui lui brisa l'épaula droite.

Darjs les écuries de M. Delperrier, vétéri-
naire, se trouvaient plus da vingt chevaux, et
presqù'e autant dans les écuries' de/M. Bru-
loEt.C'estàpeinôsion a pu en sauver trois
ou quatre.

Ces malheureuses bêtes, affolées, se préci-
pitaient d'elles-mêmes dans les flammes; et
c'était quelque chose d'horrible que d'enten-
dre leurs hennissements da douleur,

A aeuf heures du soir, oa commençait à être
maître du fléau ; grâce aux prodiges d'habi-
leté et de courage accomplis par les pom-
piers, le quartier était préservé.

Et c'est véritablement ua miracle que toat
le pâté de maisons compris entre la rue Cro-
zatier, la rue de Giteaux-et le faubourg Saint-
Antoioe n'ait pas brûlé. Ces • maisons ae sont
bâties -qu'en bois "et ea plâtre, et c'était pour
le feu uae proie biea facile.

Mais, ea renversant des murs entiers, on a
pa parvenir à circoascrire l'iaceadie.

A onze heures, on était maître du feu.
Mais de plus de vingt mais^as, il ne res-

tait guère que des poutres enflammées ou fu-
mantes.

C'est ua désastre épouvantable ; toutes ces
. maisons étaient occupées par des ménages

d'ouvriers oa de petits employés.
Plus de quatre cents méaages se trouvent,

à l'heure qu'il est, sur 13 pavé, sans asile,
saus vêtements, saas argeat.

Les habitants da toutes les œaisoas envi-
ronnantes, menacés un instant par l'iacendie,
ont jeté par- les fenêtres toat ce qu'ils avaient
de plus précieux.

Vers minuit, oa voyait, rue Crozatier et rue
de Citeaux, 4es tas immenses de meubles et
de vêterueuts que gardaient de nombreuses
sentinelles et deaorobreux ageats.

Mais tout cela est oa cassé ou mouillé ; bien
des objets précieux auront disparu quand
leurs propriétaires viendront pour les repren-
dre, car ua grand nombre de voleurs ont été
arrêtés,, et ce n'est qu'avec la plus graade
peine qu'on a pu les arracher des mains de la
fouie, dont l'Irritation était à soa combla.
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La commission municipale s'est réunie hier
soir à huit hénres.

Elle a expédié ua certaia nombre d'affaires
courantes, a approuvé las amélioratioas à faire
rue de la Loge et rue Saiat-IréBée, etc., etc.

Enfin la plus graade partie de la séance a
été occupée à la discussion du chapitre 1 er du
budget des recettes.

Ce chapitre a été approuvé.

Conformément à ce qne nous avons annoa-

;é, M. le préfet du Rhône est parti pour Pa- 1
is hier matin.

Il est allé rejoindre M me la comtesse Ducros i
jui était partie il y a quelquesjours déjà. i

l ._ i

Nous avons publié hier le communiqué
idressé au Progrès au sujet du conseil de ré-
vision de Monsols. . '

Ca communiqué portait que M. Michaud,
conseiller général, s'était excusé de aa pou-
coir pas se préseater au conseil de révision,
m invoquant des occupations antérieures.

Un de nos confrères nous apprend qu'en
réponse à la lettre d'excuses du conseiller gé-
QÔral, M. le préfet a relevé M. Michaud de ses
fonctions d'agent comptable des salles d'asile.

Le bulletin des actes admiaistratifs du mi-
nistère de l'instruction publique publieuaar^
rêté ministériel décidant qu'il y alieu de pour-
voir, d'uae maaière définitive, à la chaire de
géologie et mïaéralogie, vacante à la Faculté
des sciences de Lyon.

Le Journal de Vevey annonce qua le gou-
vernement vaudois, par l'intermédiaire de M.
le ministre Kern, a obtenu du gouvernement
français que le corps du peintre Gleyre, pro-
visoirement déposé au cimetière de Montpar-
nasse, fut rendu. à la Suisse, sa patrie.

La famille et les exécuteurs testamentaires
du défunt oit consenti à cette translation.

La Société nationale d'encouragement au
bien, de Paris, a décerné à M. le docteur Bro-
chard, rédacteur ea chef du journal la Jeune
Mère, pour ses travaux sur l'eafaace, la plas
haute, la plus envj^a de ses récompenses, \tn&
courenne çùv'que. ■ .

L'année dernière, une pareille récompense
avait été décernée à M. Marbean, fondateur
des crèches, et à M. Deraetz, foadateur delà
colonie pénitentiaire de Mettray.

»— i .i. —....■—...

M. Willaume, ancien chef de bataillon de
génie, vient d'être: nommé commandant du
batài'lon de sapeurs pompiers de notre ville*
ea remplacement de M. Barqui, qui occupait
Ce posta depuis plusieurs années.

Cette mesura doit se rattacher à un projet
formé par M. le ministre de l'intérieur, d'ac-
cord avec son collègue da la guerre, poar la
if irganisation des corps de sapeurs-pompiers
dans toutes les communes de France. "

; Tous les orfleiers de la milice seraient aorn-
més par décret du pôuvoirexécutif ; quant aux
sous-officiars, leur chois serait laissé au maire
et au commandant ê& la compagnie.

 !___.-

Un journal sa rend-il coupable da délit de
diffamatioa en publiant des faits constatés par
des procès-verbaux de police et eh faisant
connaître les jugements rendus par les tribut
naux correctionnels ? La question vient d'être
soumise au tribunal de Lille dans un procès
en diffamation, intenté par M. Debrabant, ca-
b3retieràRoubaix,à M. Alfred Reboux, di-
recteur-propriétaire du Journal de Roub&ix.

Après plusieurs remises, l'affaire a été plai-
dée à l'audieaca de merc.edi déraier. Le tri -

■ banal a acquitté M. Alfred Reboux, directeur
du journal, et coldamné M. Debrabant aux
frais.

, Ôa sait qu'aux termes de l'article 4 de la
loi du 30 mars 1872, l'Assemblée nationale a
exempté du droit de timbre auquel sont sou-
mis les quittances, reçus ou décharges dp
toute nature, les reconnaissances et reçus
donnés, soit par lettres, soit autrement, pour
constater la remise d'effets de commerce a
négocier, à accepter ou à encaisser.

Un très-grand nombre d'industriels et de
commerçants s'étaient, par suite, demandé si
cette exemption était applicable aux lettrés
d'accusés de réceptioa d'effets de commerce,
contenant, suivant l'usage, la mention : pour
solde de facture ou de compte.

M., le ministre a pensé que les dispositions
bienveillantes" de la loi que nous venons de
rappeler n'avaient eu d'autre objet que de fa-
voriser la circulation des effets de commerce
à négocier, à accepter ou à encaisser, et n'a-
vaient nullement' porté attéinte'à la règle préi-
cédemment édictée par les articles 18 et 20 d^
la loi du 23 avril 1871, qui veut que toat écrit
constatant la libération d'une créance supé-
rieure à la somme de 10 fr. soit soumis" au
droit de timbre.

Il a décidé eu conséquence que tout reçu
d'effets da commerce pour une somme supé-
rieure à 10 fr., du momeatoù il portait qae
lesdits effets étaient remis ea paiement d'une
dette, ne pouvaient bénéficier des dispositions
exceptionnelles de l'article 4 de la loi du 30
mars 1872 précitée.

En d'autres termes, l'exemption de l'impôt
s'appliquera désormais exclusivement à la dé-
charge ou au reçu des effets, mais ne s'éten-
dra pas à la quittance résultant de l'écrit qui
constate que la remise de l'effet est acceptée
cofflme mode de paiement pouf solde ou pour
à-compte.

La température actuelle ne permet pas en-
core aux promeneurs habituels de Bellecour
da fréquenter chaque soir leur plaça favorite.

M. Mangin, directeur des concerts, s'est
donc vu obligé de renvoyer à une époque in-
détarmiaée l'ouverture de ses soirées musi-
cales, qui commenceront aussitôt que le temps
le permettra.

Nous rappelons à nos lecteurs que le ser-
vice d'été sur la ligue des chemins de fer de
Paris à Lyon et à la Méditerranée commencera
lundi prochain, 18 mai. *

M. Guillerme, restaurateur, rue Saint-Eli-
sabeth, ancien commandant du corps des
gardes -urbains, au 4 septembre, vient d'être
arrêté pouf des faits identiques à ceux qui
ont déjà motivé l'incarcération des âleufs
Baudy et consorts.

Delaaaoy comparaissait hier devant le tri-
bunal correctionnel.

Non pas la grand Delannoy, l'artiste du
Vaudeyille, que nous avons applaudi à Lyon,
il y a deux anj environ,... Non, la Delannoy
dont il s'agit est un simpla escroc, professeur
eu, mieux, pion chez M. Bradât, chef d'insti-
tution.

Il trouvait drôle de démontrer à ses jaunes
élèves, par l'exemple, comment des soustrac-
tions multipliées peavent produire d'excellen-
tes additions de revenu.

Il faisait aussi bien le mouchoir que le
porta-mounaie, d'ailleurs, et ae méprisait ea
aucune façon les fractioas décimales.

Mais ua beau jour, oa s'aperçut du truc,
et oa remit délicatement le pauvre homme
entre les mains du parquet qui constata que
Delannoy avait déjà subi plusieurs condamna-
tions, parmi lesquelles une à six ans de réclu-
sion.

Le tribunal, eu égard à seà antécédents, a
condamné le vulgaire filou à cinq aas de pri-
son et cinq ans da surveillance.

Un nommé Roche, âgé de 35 ans, manœu-
vre, demeurant à Givors, a été arrêté hier,
dans cette ville, pour des menaces de mort
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ites à sa femme. deh
11 y a près de deux mois, Roche à main ar- pro

lée chassait sa femme du domicile conjugal, aVi
JUS le prétexte qu'elle se conduisait mal, ce que
ne d'ailleurs rien n'établit. - qn«
Le dimanche 10 courant, il se présenta daas

n café où sa femme demeure et où elle est B
ccupée presque toute la semaine. dal
Il but deux bouteilles de vin et s'en alla à j

heure de la fermeture. $a
A peine dehors, il frappa à la porte, fit un T _ (

rand vacarme, et tira de sa. poche un cou- ^ >
3au, ea disant qu'il voulait tuer sa femme ^(
arce qu'elle lui avait enlevé un revolver de ^
0 francs. I

On courut chercher la gendarmerie; mais cpI
nr ces eatrefaits Roche était allé se coucher. cja
Hier, il revint dans le même établissemeat, tjQ .

t tirant de son paletot ua énorme coutelas, ^
3 bandit menaça encore une fois sa femme
le là tuer si elle* ne lui rendait pas" son ré- leg
rolver, ' coi

L'iaculpé était ivre. j'e
Le maître de la maisoa envoya chercher la pa;

gendarmerie. Roche partit aussitôt et se diri- ^
jeà vers l'Hôtel de ville de Givors. m(

Mais il fut arrêté bientôt et conduit à la co
)rison.

! A diverses reprises, Roche avait déjà dit à co
ses voisins qae sa femme ae mourrait que de à ,
sa main. .: -. . • q V

Des mariniers de Givors oat retiré du
Rhône,, le 10 mai dernier, le corps d'un vieil- ]j£
lard qui semblait avoir séjourné plusieurs d >
jours dans l'eau.

1
 ng

On crut d'abord qu'un crime avait été com-
mis sur la persoaae da cet homme, car il por- sa
tait Une corde au cou. at

Maïs le médécia chargé d'opérer les coasta- JJ (
tatioris légales, croit que ce vieillard, aommé „J
Joseph Laroehette, s'est suicidé. | «Q

 .p

Un vol a été commis dans la nuit du 1 1 au ai
12 mai; dans la maison portant le numéro 60 %
de la rue de k Pyramide. - il *

Le propriôtai re de cette maison loge à la fuit W
un certain nombre d'Italieas. ' M

Des voleurs se sont introduits dans une ^
chambre occupée par quatre ouvriers mineurs H
travaillant au chantier du chemin de fer |e
Montbrisen. u

Ils oat ouvert la porte de la chambre avec t(
effraction, et oat pris à l'iatêrieur uae somme q
de 363 fr. et deux moatres ea argent. ti

Le vol a été commis nuitamment, les quatre u
mineurs faisant partie du chantier de nuit. ! .$

Jusqu'ici, au:ua iadice a'a pu mettre la po- r«
lice sur la trace des malfaiteurs. d

—_—__—_ c,
Avis aux sociétés de secours, mutuels. — Di-

maache prochaia, 17 mai, â 9 heares da ma- a
tin, au siège de iall2e (Union lyonnaise), rué «
Stella, 3, aura lieu uae assemblée générale de
toutes les sociétés de secours mutuels de Lyon, ■"
adhérentes ou non adhérentes au comité gé- e

néral.
Cette réunion étant très-importante chaque S

société est invitée à s'y faire représenter.

Nous sommes priés d'annoncer que la pro-
chaine réunion de là société d'ècoaomie poli-
tique n'aura pas lieu vendredi prochaia ; elle
est renvoyée au vendredi 22 mai. Dans cette
séance, qui sera la dernière de l'année 1873- Q
1874, M. Hurbin Lefèvre traitera la questioa
des écoles de commerce, considérées au point
de vue da développement de notre commerce . '
extérieur.

Saint-Etienne est un lieu de prédilection
pour les mendiants et les filous de tout sexe et
de tout âge. . C

Les premiers vous attendent à la gare et i
vous poursuivent à. travers la ville. Les se- c
conds, guettent leur proie sur les places pu-
bliques et le long des rues.

Parmi ces derniers, iï en est de très-jeunes, i
qui s'organisent en petites bandes, désertent f
la maisoa paternelle et l'école, se livreat à la c

maraude et au vol, couchent dans les carriè- c

ras abandonnées, ou dans les fours à coke, et
font ainsi leur slage dans la profession du cri- ' l

ine, jusqa'à ce que la justice les retraache de j
la société, quelquefois ea leur appliquant la -
peine capitale.

Hier, le chef d'une de ces deux petites ban-
des était amené devaat la cour. I! a treize ans
à peiae et déjà il pousse des camarades, plus
âgés que lui, à quitter le domicile de leups
pareats, à venir s'ébattre sur la place des Ur-
sules, quartier général des vâuriôûs, et â vivre
da rapines. ■

Sa'mère, ses sœurs, non- seulement ne le
surveillent pas, mais tiennent une conduite ,
qui donnerait lieu à d'assez fâcheux coramen- i
tairas, sous bien des rapports. ,

Aussi le tribunal de St-Ecienne'a-t-il ea-
voyé Bory pour cinq ans daas aae maisoa de t
correctioa. ï

L'un des complices de ses nombreux vols,
Carraud, a été acquitté, comme lui, pour avoir
manqué de discernement, et soumis au régi- t
mô pénitentiaire. Les autres affiliés, compris e
dans la poursuite, n'ont pas été mis en juge-
ment. A

La mère de Bory, le père de Carraud sont 3
venus devant la Cour réclamer leurs eafants, 2
promettaat de les mieux surveiller à l'avenir. .. j

En entendant les concisions du ministère l
public qui s'oppose à ce qu'oa reade Bory à sa p
mère, ce dernier pousse des cris perçants, de- r
mande pardon et promet de n'y plus retour- s
ner. Son compagnon pleure aussi à chaudes l
larmes, et les gendarmes ne peuvent venir. l,
à bout de les faire taire pendaat la délibéra- ■
tioa de la Cour, qui a readu le dernier' à sqa B
père qui peut le faire travailler avec lui, et a
refusé de rendre le premier à sa mère qui a'a s
exercé, à son égard, dans le passé aucune sur- 1
veillaace pouvant répondre de sa bonne con- à
duite dans l'avenir.

P.—__—__
 p

Nous avons relaté les circonstances dans
lesquelles un ttès-hâbile contrefacteur de bil- ?
lets de la Banque de Fracca, établi à Tullins ''
(Isère), avait été condamné par la cour d'assi- q

ses siégeant à Grenoble, et avait vu son pour- p
voi admis par la chambre criminelle delà cour p
de cassation. r

L'affaire a été renvoyée devant la cour d'as- j>
sises de la Drôme qui vient de condamner le c
nommé Poupiueau, le contrefacteur ea ques- u
tioa, à douze ans de travaux forcés, et à vingt
aas da surveillance.

Poupinean, originaire de Marseille, avait &
acquis un rare degré de perfection dans la cou- n
pable industrie à laquelle il se livrait. ei

Ses billets contrefaits avaient été mis ea p
circulation avec un plein*succès en Belgique,
et ses complices se disposaient à exploiter la pi
place de Lyon, lorsqua la police a été mise sur \ T

leurs traces. * £

On nous écrit de Grenoble : P*

Les hôtels d'Uriage-les-Bains sont tous ou- fr
verts et la saison va commencer le 15 mai, •
officiellement. à

Mais aucun des baigneurs, qui devancent
d'habitude ceux qui sont moins pressés de se m
faire traiter sérieusement, n'a encore paru au
tournant de la route. ^

Les hôteliers ont tout le temps voulu peur
mettre les choses en état, car la neige est des- ar
ceadue très bas ces jours-ci, fait signe aux so
voyageurs de ne pas approcher. de

Cet état reste le même que par le passé, en Cl

dehors des hôtels. Aucune des améliorations
promises, annoncées depuis tant d'années
n'est en voie de réalisation. Il est toujours
question de beaux projets ■; mais ce ne son t
que des projets.

-BOUCHES-DU-RHONE. — Notre correspondant sns.
eial de Marseille nous écrit à la date du 12 mai"

Laissez-moi vous auaoncer la publication
d'un Mémoire sur le conflit survenu entre M
J. de Tracy, préfet des Bouches-du-Rhône et
M. A. Labadié, présidant du conseil général à
l'occasion 4e l'article 29 de la loi du lûamv
1871.

 Ul

Ce document, dû à la plume de M. Labadié
cemieat, outre des élémeats complets d'âppré'
ciatioa, des reaseigaerneats et des observa-
tioas utiles, soit pour la coanaissance des
faits, soit poar l'interprétation delà loi.

A ce travail qui sera distribué demain à tous
les membres de l'Assemblée nationale et au
conseil d'Etat est joint un plan très-détaillé &»
l'escalier particulier dont l'existence a été niée
par M. Numa Baragnbn ah sein de la coraBùg.
sion de permanence. M. Labadié joint à son
mémoire une lettre adressée au président du
conseil d'Etat.

D'autre part, M. Bouquet, président, de la
commission départementale, vient d'adresser
à ua joarnal de la ville uae lettre ifaas la-
quelle est réfutée la négation de M. Numa
Baragnon, au sujet de ce fameux escalier.

Il est évideat, dit M. Bouquet, que cet esca-
lier n'est pas souterrain, mais il est précédé
d'un couloir obscur, qui n'est traversé d'ordi-
naire que par les employés de la préfecture.

Dimanche, une messe a été célébrée dans le
sanctuaire de 'Notre-Damé-de-la- Garde, pour
attirer la protection divine sur l'arméa car-
liste; A l'issue'de la cérémonie, une adresse
prépa'rée d'avance, a été signée par tous les
assistants.! Dans .ce .morceau da littérature
politico^sacrée. dédié à la duchessede Madrid
on rencontre aes passages tels que celui-ci !
« Les royalistes de Marseille, réunis aux pieds
de Marie, reine de France, etc., etc. » Et plus
loin : « En saluant, à l'avance, l'entrée dans
Madrid du nouveau Charles VII, le Victorieux
nos cœurs penseat aussi à la Fraace et à
Henri V.'» Oa n'est pas plus clairvoyant.

Il y a pourtant à compter avec le_ suffrage
universel qui coatînaë ,à' : se ::mohttBr irapi-
toyjable,m'aisif est possible 'que les hommes
qui gèrent aujourd'hui les affaires de la ville
trouvent le moyen de couper d'ua seul coup
les sept têtes de; l'Hydre, ~ J'apprends. aujour-
d'hui que le chef du bureau deà, listes électo-
rales, vieil employé aomraé sous l'erapire! et
dfjuédacoanaissaaces spéciales, vient de re-
cevoir un congé (imposé) de trois mois. :

Le .squs-çliaf da bureau, ancien employé
aussi, vient également d'être éloigné de- ce
service. -c
■ M 1"6 ' Louise Colet, auteur.de l'Italie et--des
Italiens, vient d'arriver dans notre ville; elle
est descendue à l'hôtel des Colonies.

Maison FIGHET, de Paris, CQFFRES-FOBTS,
1 • à Lyon , 2, place delà Bourse. - fe
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Failltte

Charlier, bijoutier, rue Donnée, i. '
Juge-commissaire, M. Vautier.
Syndic provisoire, M. Dode, rue Sâiffte-

Catherine, 13.
Date du jugement, 12 mai 1874.

»ÉCÈ@

Les amis et conaaissaaces des familles
CoRNiLLON, BELLE et FABBE, qui, par erreur,

; a'auraieat pas reçu de lettre de faire part du
décès d® :

Monsieur Pierre COBNIIAÇN,-'- -;
sont priés de considérer le présent avis
comme uae invitation à vouloir bien assister
à ses funérailles, qui auront lieu jeudi*-i4
courant, à 1 1 heures 1/4.

Le convoi partira du domicile du défont,
'. rue Sala, 19, pour se rendre à l'église d'Aiaay,
, et, de là, au cimetière deLoyasse. 't

OOUB u ASSISES DU RHONE

Audience du mardi 18 mai 191*
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PRÊStDRNCE BE M. VERNE DE BACHELARD.

Première affaire. .,

Eugène Ghifflet, garçon boucher, âgé de 20 m,
a été déclaré coupable de faux en écriture de com-
merce. Il avait fabriqué plasieùrs billets portant
la signature ds Mi Martin, entrepreneur de ma-
çonnerie, et de M. Cojaapar, tailleur de pierres.

Grâce à l'admission de circonstances atténuaa*
tes, il n'a été condamné qu'au' minimum aa » ;
peine, deux ans de prison. B53

Deuxième affaire.

Le jury a eu ensuite à s'occuper d'une imi-
tante affaire de faux certiflcaîs do.-rent^frfln^B»

: qui lui a été renvoyée en suite de cassation. ■.
Les deux accusés, Dumont, ancien huissier, 4|»

de 41 ans, et de "Paul, commis-voyageur, âge-a»
31 ans, avaient déjà comparu.devant la cant a«s-
sises de l'Ain, -en compagnie d'un nomme Moujm.
Tous les trois furent déclarés coupables et çsn- .
damnés : Moulin, à 20 ans de travaux forces ;Va'
mont et de "Paul, à 8 ans de la même peine, lis s»
pourvurent en cassatiofl ; le pourvoi de Moulin .i
rejeté ; celui des deux autres fut admis. La cou
suprême jugea' îtlégare là maniére'dont 1&*Aaf ' <
tions posées au jury avaient été rédigées. Ua
mandait au ]ury si 'les accusés étaient coupane

' d'avoir fait usage de pièces fausses ; il aur.alt ; f' it
indiquer cette circonstance qu'Us en auraient
usage sachant qu'elles étaient fausses.. , ,,

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, a i
suite duquel les accusés furent renvoyés aes*
la cour d'assises de l'Ain, et de l'arrêt de lac»
de cassatien.' Zx -J . .-

Puis M. le président explique au jury < <
principales circonstances de l'affaire et les per
péties de la procédure. J rê

M. le commissaire spécial de police, a J*o
de Bellegarde, arrêta, le 10 nevembre 18(2, (
individu, doat les papiers lui parurent suspea
qui disait s'appeler Chevalier. : r

Une inspection faite dans sa valise fit decou^
plies dans ses vêtements, trente-neuf certm g
provisoires de rente de mille francs chacun
l'emprunt français de deux misions, émis i
juillet 1871,- et"vingt-deux coupons de 250 ir c
cun détachés de divers certificats d'emprunts.o" ;
trouva également d'autres pièces. i- Jfl-

Cet individu s'appelait en rôalité Moulia

seph. r , xKnnïxb
De la prison où il avait «té incarcère, f \à

écrivit à un nommé Bless, horloger à Met.^'ttrej
recommandant d'enlever de sa commode les w
en fer, les composteurs, lés certificats et tous
papiers, et de les cacher. . ^M

Bless étant fllors détenu à la prison" de ^&^
pour un fait étranger à la cause actuelle, 'a°,,all-
très de Moulin tombèrent entre lesjaaainsde ;>
torité allemande, qui fit procéder à une perq
tien dans la chambre de Moulin. 7 ^

On trouva quinze certificats d'emprunt ^
pour cent, du dix juillet 1871, chacun l,0JO

 [
 ■$

rente ; cinq certificats du même emprunt, de >
francs, ensemble 30,000 fr. de rente. A^ûai

' On y trouva également tout un outillage ae»
à la fabrication de ces titres. dos '*

Ces titres étaient faux. Ils portaient an
mention fausse de versements mensuels. aetè*

Ces titres faux présentaient les mêmes cafaûte»
res. Il y avait dans la composition deux
d'orthographe. ' . : si*

Moulin, Hé à Colombe (Isèrt), a defa s^hiUt .
ans de réclusion. Depuis sa libération, se ca gt
sous les faux n'3ms de Bonnard, de Blancuai
de Reynaud, il habita successivement' f'^n.
Chapelle, Genève, Hombourg, Bruxelles et *-
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11 fabriqua de faux bons du Trésor français, et, à
nlusieurs reprises, parvint à les négocier.

A raison da ces fait", la cour d'assises de la
Semé, le condamna le 18 février 1870 aux travaux
forcés' à perpétuité, par contumace.

Moulin parvint à dépister tantes les recherches
de la police. Vers la fin de 1871 il fabriqua, à
Hombourg, de faux certificats de rente française
emprunt de 1871) ; puis il vint à Metz, où il
renoua des relations d'amitié déjà anciennes avec

Dûment. . . ,
Dûment, ancien huissier, force de vendre son

office' était>allc tenter la chance du jeu à Hom-
bourg'. "C'est là qu'il connut Moulin, qui se faisait
«npele'r Blaachard.

Moulin, sous le nom de Dumont et un sieur Lu-
cas non retrouvé, se rendirent à Paris où ils trou-
vèrent de Paul.

Un autre, nommé Noble ou de Mambourg, —
c'était les noms qu'il se donnait, — prit un autre
nom celui de Ducharmel, et alla à Mulhouse
rrour'y négocier deux faux certificats, qu'il déposa
à la banque, contre un prêt de 20,060 fr. qui lui
furent comptés. vo» <»wt;

Il opérait d'accord avec Lucas et de Paul.
Trois dépêches télégraphiques saisies chez Mou-

lin établissent l'accord parfait de Noble avec ses

affiliés. .. ', - j \r ,1 ' l"- a ■' *"-
-La première est adressée de Mulhouse le i no-

vembre à Reymend, en gare, à Cwlmar. Les deux
autres .étaient adressées à Paul, l'ami de Noble,
qui l'avait, mis en relation avec Lucas, et Lucas
avec Moulin. De Paul recevait le 4 novembre la
dépêche suivaate de Noble :

..« Revenu Mulhouse, demain terminerez, pré-
veaez Léon. »

Le 5 novembre, deuxième dépêche deJBâle, de
Noble a "dé Paul : ^ ; ' ,'

« Serai demain a Pans, affaire conclue, préve-
nez Meyer. » , .

Le 5 novembre, Noble partait et arrivait a Pans
le 6 novembre, où l'attendaient Moulin, Lucas et
de Paul. , . ' , " ■

Noble fut arrêté a Paris; on le translera a JNan-
tua pour le mettre à la disposition de M. le juge
d'instructian ; mais à la gare de Maçon il réussit à
s'évader.

Après l'arrestation de Moulin à Bellegarde, le
10 novembre 1872, de Paul et Lucas se rendirent
à "Nice; ils empruntèrent 15,000 fr: au changeur
Ruffin contre la remise de deux faux certificats de
1,000 fr. de rente.

Lucas n'a pu être retrouvé ; mais de Paul com-

f
araît devant la justice sous l'accusation d'avoir
té le complice des négociations faites à Mulhouse

età-Nice?
Avant qu'il soit procédé à l'interrogatoire,

M° Lançon,; défenseur de Dumont, demande acte
de ce que l'acte d'accusation, lu au commence-
ment de l'audience, est précisément celui qui a
été lu à Bourg, et que les questions posées au jury
sont celles jugées illégales par la cour de cassa-
tion. .

Après avoir entendu M. l'avocat gênerai Bn-
gneil, la cour rend un arrêt donnant acte de la
lecture de l'acte d'accusation, mais déclarant qu'il
B?y a lieu de statuer sur la seconde partie des
conclusions de la défense, attendu qu'il n'y a pas
eu encore de. questions posées au jury,.
"M. leprésidént interroge ensuite les deux pré-

venus, qui répondent avec beaucoup d'intelligence
et de netteté; ils ont ignoré complètement {es
agissements criminels de Moulin. De Paul, jeune
homme ayant tout à fait l'air d'un parfait gentle-
man, explique qu'il a été en relations avec Noble
pour dés 'ânaires de commerce ; les dépêches sai-
sies ne lui étaient pas destinées, bien qu'elles por-
tent son adresse; il de sait les remettre a Noble.

Après l'interrogatoire de Dumont et de De Paul,
l'audience est levée et renvoyée au lendemain.

Urolles du Malin
PARIS

Correspondance spéciale du Journal de Lyon,

12 mai.

Les partis en sont encore à s'observer. Tou-
tefois la réunion des Réservoirs d'hier a posé
une première question qui n'est pas résolue à
l'heure où je vous écris, mais qui le sera sans
doute avant la fia de la séance : commencera-
t on par la loi électorale municipale, ou par la
loi électorale politique ? Beaucoup de députés,
à droite, veulent ajourner la loi électorale po-
litique, conformément aux adjurations des
journaux légitimistes, mais il est certain que
le gouvernemaat désire au contraire ajourner
M loi électorale municipale, et le centre droit
vfent'tout à l'heure de se prononcer dans le
môme sens.

Il est donc possible que la droite se décide,
en désespoir de- cause, à suivre le gouverne-
ment, qui retrouverait d'ailleurs à gauche
bien plus que l'équivalent des défections de
droite.

Toutefois, si la droite cède, elle exigera, à
titre de compensation, quelques concessions
sur l'esprit et la lettre du projet de Chambre
haute : c'est même, m'assure- t-on, dans la
rédaction finale de ce projet que le cabinet
placerait les éléments d'une entente avec la
droite.

Vous vous souvenez que M. de Broglie, dans
son exposé du 28 mars devant la commission
des Trente, avait émis l'opinion qu'une loi
sur le pouvoir exécutif était inutile, la loi dite
des Trente et la loi sur la Chambre haute suf-
fisant ensemble à toutes- les nécessités. Quant
à la transmission du pouvoir exécutif, M. de
Broglie la remettait aux deux chambres réu
nies en congrès pour statuer sur la vacance et
pourvoir à toutes les exigences de la situa-
tion.

Dans l'intervalle, entre la décision du con-
grès «t la mort du maréchal, le président de
l? une des deux Chambres serait investi du
pouvoir exécutif.

D'après une correspondance adressée h la
Nouvelle Presse libre de Vienne, et que plu-
sieurs journaux reproduisent comme une nou-
veauté, las propositions déjà faites par M. de
Broglie, à la fia de la session dernière, y sont
présentées comme la base de la transaction

récemment imaginée par le cabinet pour re-
tenir la droite; une dépêche adressée au
Times donne, sous une autre forme, les mê-
mes informations. Seulement, il est dit dans
ces deux feuilles que le congrès élirait un
nouveau président ; or M. de Broglie n'allait
pas jusque-là, puisqu'il faisait table rase de
tout ce qui pouvait limiter la souveraineté
discrétionnaire des deux Assemblées réunies.

Comme ce projet a soulevé les protestations
de "'l'extrême droite, il est peu probable que
M.- de Broglie, s'il a voulu transiger, l'ait ag-
gravé. D'après mes renseignements, le cabi-
net aurait supprimé en l'honneur de la droite
l'attribution du p'ouvqir exécutif au président
de l'une des deux chambres ; l'intérim ne se-
rait pas rempli du tout. La droite se figure
qu'en présence de ce vide, les deux assem-
blées se précipiteraient dans Ja monarchie
pour en finir. Telle serait la transaction sous
sa dernière forme.

Il est vrai que d'après d'autres informa-
tions, également très-sérieuses, le' gouverne-
ment irait au besoin jusqu'à supprimer môme
le congrès des deux chambres. Rien ne serait
stipulé pour le lendemain de la mort du ma-
réchal : Dieu ferait le nécessaire. Je ne puis
pas croire que le cabinet se prêta à une com-
binaison aussi nettement révolutionnaire ,
puisqu'elle mettrait le sort même du pays à la
merci d'un accident à chaque instant possi-
ble. Et. pourtant il ne faut jurer de rien, si
l'on tient compte de l'acharnement que met le
ministère à garder le pouvoir et des sacrifices
qu'il a déjà faits au maintien de la coalition
disparate dont il est la parfaite expression.

Les concessions dont je viens da parler suf-
firont évidemment pour rallier la plus grande
partie de la droite; mais j'ai lieu de penser
qu'elles paraîtront excessives à une partie du
centre droit qui répugnerait à admettre cette
permanence du pouvoir constituant au profit
de deux Assemblées, dont l'une pourrait fort
bien être républicaine^ surtout si l'autre est
constituée sur des bases aristocratiques. Le
centre droit désirerait d'ailleurs une vice-
présidence dont le titulaire serait nommé par
l'Assemblée actuelle, ce que ii la gauche ni la
droite ne voudront admettre. •

■ On peut dire, en résumé, que le cabinet va
tenter d'abord la reconstitution de la majorité
du 24 mai ; s'il n'y réussit pas, il s'efforcera
d'attirer une partie du centre gauche , la
nuance de Goulard, en maintenant toujours
comme noyau l'union de la droite modérée et
du centre droit.

Beaucoup de monde aujourd'hui à Versail-
les, d'après ce qui m'est rapporté. On se ra-
coatalt un mot assez curieux du duc de Bri-
glie-" '^—-^ — —**
■' —Eh bien! où ea est la crise? lui deman-
dait un député-

-r Nous transigeons, a répondu le duc
Au commencement de la séance on a lu la

lettré de démission de M. Piccen. M. Piccon
s'avoue séparatiste, mais il déclare qu'il est
resté et qu'il restera fidèle à sa nouvelle patrie
jusqïïTcequ'iïhtraifè "régulier ait rendu'Nic'e
à l'Italie. Cette démission n'a amené aucun
incident, et il. faut s'en féliciter. Elle a eu
pourtant un contre- coup excellent: M. Costa
de Beauregard est veau déclarer à la tribune,
au nom de toute la députation savoisienne,
que républicains et royalistes étaient tous
d'accord pour pousser ensemble le cri de : Vive
la France ! L'Assemblée aurait du profiter de
l'occasion pour applaudir unanimement le re-
présentant autorisé de nos compatriotes da la
-Savoie.

On a applaudi, en effet, mais pas assez, et
au milieu du bruit des conversations.

La campagne électorale est ouverte dans la
Nièvre. Vous savez que les deux candidats
hostiles à la République sont 1M. de Bougoing, :
an cien écu'yer de l'empereur et naturellement;
bonapartiste, et M. de.Pazzis, légitimiste. M.1

de Bourgoing a publié une circulaire où il de-
mande carrément la restauration de la dynas-
tie impériale.

Le candidat républicain a été désigné di-
manche parlas délégués cantonaux: c'est M.
Gudin, maire révoqué. Il avait pour concur-
rents M.. Massé, également maire révoqué, et
M. Tenaille-Salign-y, ancien préfet de la" dé-
fense nationale et de M. Thiers. Au premier
tour.de scrutin, les trois candidats se sont à
peu près partagé les voix de la réunion.' M.
Gudia ayant toutefois l'avantage. Au second
tour, M. Gudin a recueilli les voix de M. Massé
et M". Teaaille-Saligny a conservé lés "siennes.

M. Gudin a déclaré dans une réunion tenue
le dimanche précédent, qu'il siégerait sur les
bancs da la gauche modérée.

M. Massé se donnait comme radical. M.
Tenaille,-Saligay aurait lui aussi siégé dans la
gauche modérée; mais il y a, paraît- il, contre
lui une certaine hostilité du côté des radicaux,
dont le concours paraît nécessaire pour faire
réussir le candidat républicain.

Quoiqu'il en soit, iln'est pas inutile de cons-
tater que, dans une assemblée républicaine et
composée, comme tous les comités électoraux,
d'hommes d'action, les modérés ont obtenu
deux-fois plus de voix que les radicaux. Il
n'est donc pas exact de prétendre, dans le
Nièvre, qui a nommé le docteur Thurigny,
que las modérés sont absorbés par les radi-
caux.

Le gouvernement fait naturellement des
vœux pour M. de Pazzis, mais il est tellement
assuré d'un échec que je ne le crois pas dis-
posé à faire de grands efforts de propagande
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pour une candidature fatalement malheu-
reuse.

Ou raconte à ce propos qu'au début de la
pé:iu'ie électorale, un candidat se disant con-
servateur mac-mahonien, vint trouver le duc
da Broglie pour solliciter l'appui de l'admi-
nistration. — A quoi bon, lui répond le duc
de Broglie, nous serons battus. — Mais alors
vous laissez les électeurs partagés entre un ra-
dical et un bonapartiste? — Pau importe, ré-
pond la ministre, c'est la dernière élection.

Ce propos, s'il est exact, semblerait indiquer
que le gouvernement na veut pas faire d'élec-
tions partielles avant le vote de la loi électo-
rale et montre qu'il compte faire voter la loi
électorale assez tôt pour se dispenser de con-
voquer des départements in extremis.

Le parquet poursuit le cours de ses investi-
gations à travers les sociétés financières ; on
me dit qu'une descente a eu lieu ce matin au
siège d'une société dite des Usines à gaz réu-
nies ; le directeur a été arrêté,
sans l'arrivée malencontreuse du parquet.

On a repris hier soir au Vaudeville les Ga-
naches, l'un des plus grands succès de Sardou.
La pièce date, je crois, d'une dixaine données
et l'on s'en aperçoit : les plaisanteries ont
vieilli. Le thème du jeune ingénieur, ami du
progrès, opposé au vieux gentilhomme, atta-
ché à la routine n'est plus neuf, maintenant
qu'il y a des chemins de fer partout, ou que
tout la monde en demande.

Puis, le souvenir des grands artistes qui
avaient joué la pièce au Gymnase, était écra-
sant pour la troupe, d'ailleurs très suffisante
du Vaudeville : Lafont, Lesueur, Lafontaine,
ont fait place à Deschamps, un débutant qui a
très honorablement joué le rôle de Lafont, à
Delannoy qui a presque fait oublier Lesueur,
et à Abel, qui a fait regretter Lafontaine.

M"6 Delaporte, qui avait eu un si grand suc-
cès dans un joli rôle déjeune fille, est rempla-
cée par M"8 Bartet qui, depuis VOncle Sam,
est l'une des ingénues les plus aimables de
Paris. M"e Mélanie, qui a marqué le rôle de
la vieille dévote de soà originalité puissante,
a fait place à Mme Alexis, l'une

1
 des meilleures

artistes de Paris dans les mères ridicules et les
vieilles filles grotesques.

En somme, malgré quelques longueurs fati-
guantes, la pièce paraît devoir rencontrer un
regain de succès. Ga n'est certainement pas la
meilleure œuvre de Sardou, mais elle est su-
périeure à ce qu'il nous donne depuis quel-
que temps.

Ce soir on donne, au Théâtre-Français, une
pièce en un acte de M. Denayrousë,îa Beïïe
Paule. M. Denayrouse est un officier d'artil-
lerie qui rime à sas moments perdus, et le
mieux du monde, ma foi. La Belle Paule a été
jouée l'an dernier dans les matinées de M. Bal-
lande sur la recommandation d'une société de.
protection des auteurs dramatiques dont font
partie plusieurs critiques et amateurs distin-
gués. Elle fut jouée par MUe Croizette (la belle
Paule naturellement) , par MUe Sarah Bernhardt,
M"e Jeanne Bernhardt et M. Thiron, charmant
dansïunsrôle de capitoul, car la légeode et la
pièce se passent à Toulouse. Le Théâtre-Fran-
çais a conservé son rôle à Thiroa et à Mll8 Sâ-
rah Bernhardt, qui joue à ravir un rôle déjeune
seigneur amoureux de la balle Paule.

Mlla Loyd remplace Wh .Croisette, et M"e

Dinah Félix prend le rôle de M 1Ie Jeanne Rer-
hardt. Toutes deux sont un peu marquées et
la pièce paraîtra moins jeune;. Néanmois, Mlle

Loyd aun beau profil et un port de reine qui
feront très-bien dans la personnage de là belle
Paule, cette reine de beauté, et MUe Dinah
Félix est une actrice expérimentée et fiae qui
fera oublier son âge dans les soubrettes de
Paacien répertoire.

Vous savez la légende : la' belle Paule .est
l'adoration des Toulousains qui la suivent
quand elle sort dans la rue en poussant des
cris d'admiration et d'enthousiasme.

Elle épousa le s.iaor de Neguaguet qui veut
mattie ua terme à des succès aussi gênants
en ne laissant sortir sa femme que le moins
possible. Le peuple de Toulouse s'ameute alors
devant la maisoa de la belle Paule, en la som-
mant de se montrer : Les capitouls, pour ré-
tablir l'ordre dans la cité, rendent alors un
arrêt qui oblige la belle Paule à se montrer
dans la rue un certain nombre d'heures. C'est
cet arrêt qui est peut-être la passage le plus
drôle de la pièce.

âSSËIBŒE lâïieiALE
(Séance du 138 mai 1894.

PRÉSIDENCE -DE M- BUFFET . . .

Le procès-verbal est accepté sans réclamation.
M. Buffet donne ketUre de plusieurs demandes

de congé.
Il lit ensuite une lettre de M. Piccon qui pris

l'Assemblée d'agréer sa démission de député des
Alpes-Maritimes.

Dans cette lettre, M. Piccon donne de longues
explications à l'Assemblée sur le langage; qu'il a
tenu au sujet de l'annexion de Nice à la France,
et se défend d'avoir dit sur ce supt les paroles
hostiles à cette annexion qu'on lui a attribuées.

M. Costa de Beauregard,' député de l'ancienne
Savoie, demande la parole et affirme le patrio-
tisme. de «es-collègues et de ses concitoyens et de
leur amour pour' la France.

La détflission de M. Piccon est ensuite acceptée.
Ou procède au tirage au sort des bureaux.
Cette opération est terminée à 3 h. 5.
Demain, scrutin pour l'élection, des bareaux.
La séance est levée à 3 heures i/4.

 i i " ■'"' " 1[ ' i - -itluMciKIr»

MATIN. — 7 HEURES.

Paris, 12 mai, 3 h. 50 soir.

Le centre droit renouvellera son bu-
reau vendredi.

Il a décidé de repousser l'urgence de
tout projet important qui serait déposé,
si la réunion n'en avait pas préalable-
ment délibéré.

Aucune résolution ne sera prise sur
la priorité à l'ordre du jour de la loi
électorale sur la loi municipale, avant
que le bureau ait conféré avec le bu-
reau de la réunion des Réservoirs.

Le bureau de la droite se réunira
aujourd'hui au sujet de cette question.

La presque unanimité des député"
est arrivée.

Paris, 12 mai, 8 h. 30, soir.

On assure que le projet sur la cham-
bre haute sera déposé seulement lundi.

Les bureaux de la droite, du centre
droit et du 'comité "directeur de la
droite ont tenu une séance qui a duré
jusqu'à six heures, pour examiner si la
loi électorale doit être discutée avant la
loi municipale. • . ' "

Après une longue discussion, la ques-
tion n'a pas reçu de solution ; l'accord
ne semble pas exister sur ce point.

La réunion a chargé les présidents
des deux groupes de conférer avec le
gouvernement et de s'entendre avec lui.
On croit que la question viendra ven-
dredi devant la Chambre.

Les bureaux des trois groupes de la
gauche se sont réunis également dans
1 après-midi.

Rome, 12 mai.

La Chambre discute le projet de loi
établissant la régie des tabacs en Si-
cile.

•M. Minghetti défend de nouveau le
projet et déclare qu'il ne peut accepter
aucun ordre du jour suspensif ou con-
tre le projet, n'assurant pas la somme
demandée par le projet.

La Chambré adopte un ordre du jour
proposé par M. Rudini, mais qui n'est
pas accepté parle ministre. Il déclare
ne pas pouvoir suspendre le monopole
des tabacs en Sicile, sans assurer, par
un autre moyen, une recette, certaine
au Trésor, Il demande le renvoi du
contre-projet présenté parles députés
siciliens à la commission' qui fera de-
main un "rapport spécial.

Palermé, 12 mai.

L'escadre anglaise est arrivée venant
de Malte.

Londres 12 mai.

A la chambre des lords, M. Carnavon
dit que le gouvernement est décidé à
ne pas abandonner la Cote-d'Or.

Santander 11 mai.

. Le mouvement du maréchal Coneha
a commencé aujourd'hui. Sur trois di-
visions ' composant Fàrmée> 10 batail-
lons sont restés à Bilbao.

; Des troupes sont envoyées par mer à.
Saint-Sébastien pour marcher sur Mi-
randa.

Les carlistes fortifient Àrlaban, sur
les confins dAlava en Navarre.

Estella est menacée de près par la di-
vision de Tassàra.

Elio a lancé un décret portant que
tout individu exprimant une opinion
défavorable aux carlistes sera fusillé.

De fréquentes escarmouch.es ont lieu
autour de Bilbao.

IËRMÏÈRESJIEPÊCHES
SÛIK. ~ 5 HEURES.

Paris, 13 mai, 7 h., m..

M. D'Audifïret-Pasquier, président du
centre droit, a dit à la réunion d'hier .
ee qui fait la- force du centre droit ces!
que ses membres n'ont pas d'ambi-
tion.

Le cabinet ne trouvera pas de con-
current parmi eux ; nous soutiendrons
énergiquement le ministère dans la
voie de la. constitution des pouvoirs du
maréchal de Mac-Manon; notre appui,
nos conseils ne lui feront pas défaut.

Le conseil municipal de Paris a réélu
M. Vautrain président.

Le jury d'expropriation accorde aus
fabricants d'allumettes 2,773,000 fr.

Le ministre -de Fintêrieur a envoyé
10,000 francs pour ' les incendiés de la
rue Crozatier.
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PAR BOÏÏLADE, INGÉNIEUR-OPTICIEN

THEBMOMJTBE PRESSION ÉTAT VËNÏ

aiiDlin». ô iKiâi. barométr. dn ciel, à 7 h. du m.

+7» 8/10 -f-9° 8/10 0,745 couvert N mcd.

H.Mïte'ar ciii .Rhône au-de^sws dç i'ètiajjj 0 00
8a température .,.-,.,....«.......*". ', 4 10"'

fe^ënr da la Baônfe aiî-dessus de i'ôtîags 0 ,00
Sa température .................. 4-12''

>avstirt &%&a tombîs à Lyon-êis. 15-aa 30
I ] avril..... , „,,,„;, 0 .000
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Le baromètre est très -haut sur l'Ecosse et la
Scandinavie, mais des dépressions très sensibles
existent sur l'est de la France; la Turquie, la Grèce
et l'Italie, ce quicontribue à l'appel des vents duN;
aussi l'a-tempêrature a encore baissé sur la France,
l'Angleterre et l'Autriche.

Tnuçso, Cherbourg, vent assez fort par places,
mer tranquille.

Vaienùa , Brest , vent faible, ciel nuageux ou
couvert.

Palerme, Perpignan, pression faible, vent fort
sur les cotes dé Provence/mauvais temps en Italie.

Paris : température hier 6 h. matin -f- 3° 8/10,
à midi +11° 3/10, baromètre, 0,761.
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|Lcà ï*oiidire Tacîtet
est la meilleure pour la destruction des in-
sectes. — E. GALZY, successeur, rue Bugeaud,
28, à Lyon. 270 i
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Etude de M« DAMOUR, avoué à
Lyon, rue Saint-Pierre, 14.

Y ente par licitation
devant le tribunal civil de Lyon,
avec le concours des étrangers

D'UNE MAISON
située à Lyon, rue Poulaillerie,
n° 13 , indivise entre madame
Bresse et monsieur Jomand.

Mises à prix : 60.000 fr.
Revenus : 9,233 fr.

_. Adjudication au samedi treize
juin mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi.

Cette vente est poursuivis â la
diligence de madame Marie. Re-

. Villon, veuve de monsieur Char-
les-Aimé Brosse, rentiè'eàLvon,
rue de la Reine, 59, agissant en
qualité de légataire universelle de
son mari.

Laquelle a constitué pour avoue
M" Damour, exerçaet près le tri-
bunal civil de Lyon, où il de-
meure, rue Saint-Pierre, 14.

Contre monsieur Jules-Nicolài
Jonaand, docteur-médecin à Pa-
ns, rue Vavin, 13, en sa qualiti
«e tuteur à l'interdiction dé An-

toine Jomand, qui était régis3ear
d'immeubles à Lyon.

Lequel a constitué pour avoué
M> Guillermaia, exerçant près le
tribunal civil de Lyon, où il de-
meure, place d'Albon, 1.

En présencede monsieur Claudfi
Charmet.tant, rentier à Lyon, en
sa qualité de subrogé-tuteur du-
dit Antoine Jomand.

En exécution d'un jugement
rendu par le tribunal civil de
Lyon, le vingt-huit mars mil huit
cent soixante-quatorze.
Désignation de l'immeuble à/vendre.

Il se compose d'une maison -si-
tuée à Lyon, rue de la. Poulaille-
rie, 13, deuxième canton de jus-
tice de paix, et premier arrondis-
sement municipal de la ville d«
Lyon .

Sa contenance est d'eiiviror
deux cent quatre-vingts mètres

Elle est construite en pierre;
et chaux et couverte eu tuile;
creuses.

Elle comprend : caves voûtées
rez-de-chaussée, trois étafes e
greniers au-dessus.

Elle a trois faeadas dont. 1
principale prend ses jours sur L

| rue de la Poulaillerie, et les deu;
j autres sur une cour ei-àprè3 dési

gnée.
Le rez-de-chaussée comprend

magasins et entrepôts.
'Le 'premi-T étage est percé de

sept fenêtres sur la rue de la Pou-
laillerie et de cinq sur la cour.

Le second étage a huit fenê-
tres sur la rue et quatre sur la
cour.

Le troisième étage est percé dft
huit fenêtres sur lé devant et do
cinq sur le derrière. !•• ; '

Derrière la maison se trouve
une cour commune, avec pompe
également commune.

On pénètre, dans cette cour par
une g;aade porte prenant son en-
trée par la rue de la Poulaillerie
et par un autre passage aboutis-

| saot à la rue des Forces.
Cet immeuble est confiné au

I midi par 1 >. rue de la Poulaillerie,
au levant par l'immeuble Morta-
tnet , au nord par les maison?
Beillard et Roux, et au couchan'
par monsieur Vidal Galline.

... Il sera vendu par la voie de 1?
licitation, à laquelle le» étranger;
seront admis, en faveur du plu:
haut miseur et dernier enchéris-
seur, en l'audience des criées di
tribunal civil de Lyon, et sous le;

■ clauses et conditions du cahie;

des charges déposé au greffe du
tribunal.

L'adjudication aura lieu au pa-
lais de justice de Lyon, place.de
•Roanne, le samedi treize juin mit
huit cent soixante-quatorze , à
midi, sur la mise à prix fixée par
le jugement qui a ordonné la,
vente à soixante mille francs ,
ci ' 60,000 fr.

Signé : DAMOUR, avoué.
Pour les renseignements, s'a-

dresser à M» Damour, avoué
poursuivant , ou à M9 Guiller-
inain, avoué edlieitant, 3008

Etude de M* RUBY, avoué à
Lyon, rue Centrale, 31.

VENTES
ensuite de surenchèredu sixième,
en l'audtenee des criées du tribu-
nal civil de Lyon, au palais de

| justice, place de Roanne, en un
| seul lot,

Q'OiE lâiSÛl
de campagne, située à Irigm,
(Rhône), composée d'une belle
maison bourgeoise, bàtimeoi
d'exploitation, vaste clos ou vi-
gne, pré et jardin, de la conte-

nance de trois hectares environ.
Mise à prix. 42.025 fr.

. Adjudication au samedi trente
mai .mil huit cent soixante-qua-
torze, à midi. .

Cette vente est poursuivie à la
requête de M. Frédéric Hoffnerr,
brasseur de bière, demeurant à
Lyon, cours du Midi, 28, lequel
a fait élection de domicile en l'é-
tude et constitution d'avoué, en
la personne de Me Ruby, avoué
près le tribunal civil de* Lyon, y
demeurant, rue Centrale, 3L

Contre demoiselle Jacqueline-
Laurence Vernier, reutière, de-
mearant à Lyon, rue de Bourbon,
laquelle a fait élection de domi-
cile en l'étude et constitution
d'avoué, en la personne de Me
Damour, avoué près le tribunal
civil de Lyon, y demeurant, rue
Saint-Pierre, 14.

Et Madame Alexandrine-Ca-
| therine Vernier, épouse de Mon-
j sieur François-Auguste Vivier,
rentier,^ vec lequel elle demeurée
Lyon, place -Perrache., et ce
dernier pour la validité.

Lesquels ont faitr élection de
domicile en l'étude et constitu-
tion d'avoué, en la personne de
Me Triliat, avoué près le tribuna

civil de Lyon, demeurant en cette
ville, place du Change, 2.

Et : 1° Monsieur Philippe Tho
rens, avoué près le tribunal civil
de Thonon (Haute-Savoie), y
demeurant, en sa qualité'de -cu-
rateur à la succession vacante de
Louis Vernier, en son vivant,
rentier, à Evian (Haute-Savoie").

2" M" Angles, avoué près le
tribunal civil.de Lyon, y demeu-
rant, rue de Lyon, 28, en sa q îa-
lité administrateur provisoire de
Léon Perret, intervenant. -

Lesquels ont constitué poar
leur avoué ledit Me Angles.

Et monsieur Jean-Jules Gerin,
banquier , demeurant à Saint-
Etieune (Loire), rue Mi-Carême.

Lequel a également constitué
pour avoué M° Angles.

Désignation des biens à vendre.
Ils se composent d'une propriété

de produits et d'agrément, située
en la commune d'Irigny, canton:
de Saint-Genis-Laval. "arrondis-,
sèment de Lyon; sa contenance
est de trois hectares, et elle, est
entièrement close de murs.

Elle comprend :
. 1? Une belle maison bour-
geoise , construite en pierres ,

ayant cruatre façades et composée

de rez-de-chaussée et deux éta-
pes;

; Les deux façades au levant et
an couchant sont percées de dix
fenêtres ;

Le rez-de-chaussée, divisé en
deux parties par un vestibule,
renferme cinq grandes pièces.

Les quatre angles de la maison
sont surmontés d'un pavillon re-
couvert en ajdoises ;

2° Une petite maison de gran-
ger, sous' laquelle des caves voû-
tées;

3° Une autre construction ser-
vant de remise, grange et écurie,
et à la snite une salle de billard
prenant son entrée sur une salle
d'ombrage ;

4° Un autre bâtiment servant
de salle de bains et de buanderie.

A l'exception ne deux parcelles
da vigne, d'un jardin potager et
de quelques espaliers, le cios est
cultivé en bosquets, massifs, pré
et jardin d'agrémeat.

Les entrées de la propriété sont
au nombre de trois, dont deux
sur le chemin de la Combe à
Saint-Genis-Laval, et la troisième
sur un chemin au couchant.

L'ensemble de la propriété est
coûSûé : au nord par le chemiu

de la Combe à Saint-Genis-Laval;
au levant par le chemin de la
Conibe à Charly; au. midi par une
terre à Brun, et au couchant- par
le chemin de desserte des Fla-
ches.

Faits et pr-océdure.
La vente des immeubles ci-

dessus décrits appartenant aux
coasërts Vernier , a eu lieu en
vertii d'un jugement du tribunal
civil dé Lyon, en date du vingt-

huit février mil huit cent soixante-
quatorze.

L'adjudication de ces immeu-
bles a été tranchée, au profit.de
mademoiselle Jacqueline -Lau-
rence Vernier, poursuivante, sui-
vant sentance du tribunal civil de
Lyon, en date du vingt-cinq avril
mil huit, cei-t soixante-quatorze,
moyennant lé prix de trente-six
mille francs.

Le premier mai suivant, 'mon-
sieur Frédéric Hoffhërr a fait au
greffe du tribunal civil de Lyon,
une déclaration par laquelle il se
porte surenenérisseur de pics du
sixième des immeubles ci-dessus

désignés.
Le lendemain, deux mai, mon-

sieur Jean-Jules Gerin a égale-

ment mis une surenchère du

sixième sur le prix desdits im-
meubles.

La déclaration de surenchère de
monsieur Frédéric Hoffhërr:, an-

térieure à celle de monsieur Jeaa-
Jules Gerin, dûment notifiée à
avoués, a été validée par juge-
ment du tribanal civil ae Lvon,
troisième chambre, en date du
neuf mai mil huit cent soixante-
quatorze.

En conséquence, après l'accom-
plissement des formalités voulues
par la loi les immeubles ci-dessu»
d'écrits seront vendus à l'audience
des criées du tribunal civil de
Lyon, au palais de justice, place
de Roanne, le samedi trente mai

mil huit cent seixante-quatorze,
à midi, et adjugés au profit du
plus haut miseur, sur la misa à
prix de quarante-deux m Ole vingt-
cinq francs, offerte par monsieur
Frédéric Hoffhërr, ci 42,625

Outres les clauses et conditi'ona
du cahier des charges.

Signé : A. RUBY.
Nota. — Pour les renseigne-

ments, s'adresser à Mes : Ruby»
Damour, Triliat et Angles, avoués,
et pour voir le cahier des charges,
augreife du tribunal civil de Lyon*
où il est déposé. 301^
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BULLETIN FINANCIER

Lyon, 13 mai.

Hier, à Paris, les cours des fonds français sont
redevenns très-fermes. La bourse ne pouvait
mieux exprimer la confiance qu'elle a en la sagesse
de l'Assemblée pour résoudre les questions pen-
dantes. Espérons qu'elle ne sera pas déçue dans
ses espérances.

Ici, aujourd'hui, nous avons également pratique
des cours fermes, mais les transactions étaient
à peu près nulles sur lesdits.

On a coté le 3 0/0 59.70 ; le 5 0/0 n'avait qu'un
marché étroit de 94.72 1/2 à 94.70. On ne faisait
presque rien en prime.

Les Morgans 6 0/0 valaient 510, les bons de.li
quidations 5 0/0 étaient plus lourds à 465.

Le 5 0/0 italien s'est relevé à 66.05; ce cours a
amené quelques offres et on a coté ensuite 66.02
1/2. Vendeurs et acheteurs se regardent et pbdr le fr
mement se contentent de s'observer, n'osant s'at-
taquer résolument. Si les fonds français men-
taient, le 5 0/0 italien suivrait ; sa force ascension-
nelle propre ne paraît plus assez grande pour
l'emporter.

Les Autrichiens sont de nouveau moins offert s
pour le compte des Allemands ; aussi se relèvent-
ilsà 716 et à 717. -

Le Lombard est toujours lourd de 308 à 307.

On cote le Suez 382. Les affaires sur cette va-
leur deviennent chaque jour plus nulles ; le Crédit
mobilier remonte à 297 ; on espère que les pour-
parlers financiers avec Sadyk-Pacaa aboutiront, et
que le Crédit mobilier obtiendra pour ce qui 1 B1

reste de l'Emprunt ottoman de 1873 des conditions
meilleures.

Le Crédit mobilier espagnol est lourd à 373. B
paraît que les carlistes ne sont pas découragés et
qu'ils recommencent partout la lutte. t

Cette guerre civile éternelle aggrave encore la
position financière du gouvernement espagnol, et
l'on sait qu'elle n'est déjà pas brillante.

Au comptant, on cote le Greusot 655; les ac-
tions des Eaux font 375.

Les actions des Houiyèïes restent lourdes et
offertes. La Loire fait 300 et 299 ; Montrambert
tombe à 50a; Saint-Etienne fait 316, puis 303;
Rive-de-Gier débute à 100.50, puis revient à 102.

Les actions de la Société lyonnaise de dépôts
et de comptes courants sont demandées à 560.

Le marché des obligations était moins actif
qu'à l'ordinaire,

Londres. *§.i6 0/0 à 21 1/2.

IVaiie, 11 l/2àll0/0pert^

Vu par nous maire dudeuccième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de ta signature encontre ' ""™""mmmTmn
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